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 Possession-, prescription; défaut de motifs. 

Novation- élémens qui la constituent; pouvoir dis-

^onnaire' des Cours royales. — Elections; patente; 

c ession annale. — Elections; domicile politique — 

de cassation (ch. civ.) : Bulletin : Enregistre-
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— Expropriation pourïililité publique. 

CMMNELLK. — Cour d'assises de la Seine : Délit 

'Toresse; le Pandemonium français; délit d'offense à 

la personne du Hoi, et d'excitation à la haine et au 

mépris du gouvernement; deux prévenus. — Cour d'as-

sises de ÏArdèchc : Infanticide; question résultant dis 

débats; condamnation. — Cour d'assises de la Somme : 

Tentative d'assassinat. 

TIRAGE DU JURY. 

Cu «oMQUR. . 

VU-JETÉS. — De la Répartition des richesses. 

COUR DES PAIRS. 

Présidence de M. le chancelier. 

Séance du 20 avril. 

ATTENTAT CONTRE LA PERSONNE DU ROI. 

La Cour des pairs s'est réunie aujourd'hui à une heure 

en chambre du conseil, sous la présidence de M. le chan-

er, pour délibérer sur les mesures à prendre par suite 

Je l'ordonnance royale du 17 de ce mois. 

M. Hébert, procureur-général, et M. Bresson, avocat-

général, ayant été introduits, M. le procureur-général a 

déposé ses conclusions. 

La Cour, après en avoir délibéré, a rendu l'arrêt dont 
Toici le texte : 

« La Cour des pairs, 

» Vu l'ordonnance du Roi en date du 16 de ce mois ; 
> Vu l'article 28 de la Charte consti tutionnelle ; 
» Ouï le procureur-général du Roi en ses dires et réquisi-

tions, après en avoir délibéré ; 

> Donne acte au procureur-général du dépôt par lui fait sur 
le bureau delà Cour d 'un réquisitoire renfermant plainte con-
tre l'auteur et les complices de l'attentat contre la personne du 
Roi, commis à Fontainebleau dans la journée du 16 de ce 
mois ; 
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 M. le président de la Cour, et par tels 
'es pairs qu'il lui plaira commettre pour l'assister et le 

remplacer en cas d'empêchement, ii sera sur-le-champ procédé 
» I instruction du procès, pour, ladite instruction faite et rap-
portée, être par le procureur-général requis et par la Cour or-
donne ce qu'il appartiendra ; 

» Ordonne que dans le cours de ladite instruction, les fonc-

es attribuées à la chambre du conseil par l 'article 128 du 
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prmee de Wagram, le marquis d'Andigné de la Blan.diave le 
marquis d'Audiffret, le comte de Monthvon, le marquis dé Bel-
beiit,Chevandier, le baron Darriule, le baron Dupin, le comte 

)urosnel, le marqnisd'Escayrac de Lauture,le duc d'Harcourt, 
le vicomicd'Abaticourt, Kératrv, le comte d'Audenarde, le vice-
ainiral lia g:;n, lecomte Marchand, Mérilhou, Odier, le baron de 
Venuœovre, le baron Pelet, le comte Pelet (delà Lozère), le 
baron Peut, le vicomte dePréval, le baron de Schonen, le vi-
comte de Vilhers du Terrage, le baron Rohault de Fleury, 
Laplagne-Barris, le Vicomte Sébastiani, le marquis de Cambis-
d Orsan, le comte de Castellane, le duc d'Albufrra, le baron de 
Saint-Didier, le vice-amiral de Bosamel, Maillard, le duc de 
La Forée; le comte de La Pinsonnière, le baron Dupont Del-
porte, le baron Nau de Champlouis, Gay-Lussac, le comte de 
Gramont-d'Aster, le comte de Greffulhe, le vicomte Sehramm, 
le marquis de Boissy, le vicomte Borelli, le vicomte Cavaignac, 
Cordier, Cubières, Lebrun, le comte Eugène Merlin, Persil, le 
comte de Sainte-Hermine, le baron Teste, de Vandeul, Vien-
net, Bérenger (de la Drôme), le comte Sérurier, le comte Foy, 
le prince de la Moskowa, le marquis de Gouvion Saint-Cyr, le 
marquis de Gabriac, le vice-amiral baron de Mackau, le comte 
Mathieu de la Redorte, le comte de Montesquiou - Fezen-
sae, Romiguières, le vice-amiral Bergeret, le comte Arthur 
Beugnot, le vicomte de Bondy, Franck-Carré, le président de 
Gasq, le baron Gourgaud, le baron d'Oberlin, le président Boul-
let, Te vicomte de Flavigny, le comte de Murât, le comte Ger-
main, le marquis d'Harcourt, Ferrier, le baron de Bussierre, 
Passy, Gabriel Delessert, le comte Jauber!, le vice-amiral Gri-
vel, Pèdre la Caze, le duc de Choiseul Praslin, le baron Mar-
bot, le duc de Trévise, le baron Achard, le vicomte Victor 
Hugo, Marteil, Berlin de Vaux, le comte de Tiliy, le duc de 
Valençay, le comte de Latour-Maubourg, de la Coste, le vicom-
te Duchà:el, le comte de Chastellux, le baron de Croiiseilhes, 
Lésergeant de Mynnecoyë, le marquis de RaigectfUrt, Guestier, 
le baron Sers, Girard, le marquis de Portes, le vicumte Le-
mereier,.de Monlépin, Anisson-Duperron, le comte de Mornay, 
le baron Doguareau, le baron Durrieu, le baron Girot de l'An-
glade, FulchiWn, Jard-Panvillier, Fabvier, le baron Tupinier, 
Raguet-Lépine, le baron Ruederer, Mesnard, .le président Le-
gagueur, le marquis de Bélhisy, le comte de Montozon, le vi-
comte Bonnemain, Hartmann. 

Assistés d'Eugène-François Cauchy, greffier en chef de la 
Cour, et de Léon de la Chauvinière, greffier en chef adjoint. 

'éen fait qu'il a son principal établissement, remplit le vœu 
la loi du 19 avril 1831 (art. 10), puisque, aux termes de 

ÉLECTIONS. DOMICILE POLITIQUE. 

Le domicile politique suit le domicile réel. Conséquemment 
rajrêt qui admet un électeur à voter dans le lieu où il est dé-
ci ' ' 
de 

l'article 102 du Code civil, le domicile de tout Français est là 
où il a son principal établissement. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hervé, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocal-général Chégaray ; plai-
dant, M' Marmier. — Rejet du pourvoi du sieur Souillac, con 
trè' un arrêt de la Cour royale d'Agen, qui avait reconnu au 
sieur lîergounioux le droit de voter à Martel, chef-lieu d'un 
des arrondissemens électoraux du département du Lot. 

Lecomte est toujours détenu à la Conciergerie. Il pa-

raît que son audace commence à faiblir ; et bien qu'il af-

fecte encore de ne manifester aucun remords de son exé-

crable action, on peut voir qu'il maîtrise avec peine les 

terribles émotions qui l'agitent intérieurement. 

C'est un homme d'une taille un peu au-dessus de la 

moyenne ; d'assez forte corpulence ; il a le visage plein et 

coloré. I! est brun, ne porte pas de moustaches ; l'expres-

sion de sa physionomie est dure, et son regard fixe a 

quelque chose de repoussant. Il est vêtu d'une redingote 

et d'un pantalon noirs. À son arrivée à la Conciergerie 

il ne portait plus le ruban de l'ordre de la Légion-d'Hon-

neur. 

On presse activement les travaux de la prison du 

Luxembourg, afin d'y transférer l'accusé. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes. 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 20 avril. 
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POSSESSION. — PRF.SCRIPT10N. 

I. Celui qui est assigné au pétitoire, pour voir, ordonner la 
destruction de travaux \ ar lui élevés, sur unecour qu'il ( rétend 
lui appartenir exclusivement, tandis que son adversaire sou-
tient, en se fondant sur un litre (transaction de 1781 dans l'es-
pèce), qu'elle est commune, est sans doute par cela même re-
connu avoir au moins la possession annale du terrain litigieux; 
mais cette possession, qui pourrait suffiic au uossessoire, ne 
peut faire rejeter l'action sur le fond du droit qu'autant que 
le défendeur justifie, soit d'un titre destructif de celui qu'on 
lui oppose, soit d'une possession acquisitive de la propriété, 
c 'est-à-dire treutenaire ou décennale, avec titre et bonne foi." 
A défaut de l'une ou de l'autre de ces preuves, le défendeur doit 
succomber. 

H. En pareil cas, la déclaration faite par la Cour royale que 
le demandeur établit son droit par un titre, et par une jouis-
sance conforme à ce litre, fait supposer que la preuve con-
traire n'est pas faite; conséquemment cette déclaration est un 
motif suffisant sur le rejet des documens produits à l'appui de 

celte preuve. 
Ainsi jugé, au rapport de" M. le conseiller Lebeau, et sur les 

conclusions conformes de l'avocat-général Chegaray. — Plai-

dant, M" Bosviel (rejet du pourvoi Cultet). / 

SOVATIO.N. ÉLÉMENS QUI LA CONSTITUENT. — POUVOIR 

DISCRÉTIONNAIRE DES COURS ROYALES . 

I. Des billets donnés par un acquéreur au vendeur pour le 
paiement du prix de la vente, et libellés valeur en quittance, 
ne font pas nécessairement présumer la novatiou dans le titre 
originaire, de manière à faire déclarefni recevable ni fondée 
la demande en résolution de la vente, à défaut du paiement de 
ces billets. La déclaration contraire faite par la Cour royale, et 
l'admission, par suite, de l'action résolutoire, échappe à la cen-

sure de la Cour de cassation. En effet la novation n'a lieu que 
quand elle a été formellement exprimée, ou que la volonté de 
l'opérer résulte clairement de l'acte (art. 1271 et 1273 du Code 
civil). Si le juge ne se trouve point en présence d'un acte qui 
emporte novation par l'un des modes qu'indique l'art. 1271, 
et qu'il s'agisse d'examiner si la vulonlè d'innover ne résulte 

pas d'autres actes et documens de la cause, la déclaration af-
firmative ou négative de la Cour royale ne peut donner ouver-
ture à cassation. 

II. Celui qui n'a droit qu'à un huitième dans un immeuble 
vendu, peutril faire résoudre le contrat pour la totalité? (Ques-
tion non résolue par l'arrêt attaqué. — Ne peut être soulevée 
pour la première fois devant la Cour de cassation.) 

Rejet du pourvoi Reisset, an rapport de M. le conseiller Jau-
bert, et sur les conclusions conformes de M. l'avocit-gencral 
Chégaray ; plaidant M

c
 Bonjean. (Jurisprudence constante.) 

ÉLECTIONS.—PATENTE. — POSSESSION ANNALE. 

Le citoyen porté sur le rôle des contributions directes pour 
une patente inférieure au cens électoral a-t-il pu être inscrit 
sur la liste des électeurs au moyeu d'une patente plus élevée 
pour laquelle il a été'imposé sur" un rôle supplémentaire de-
puis moins d'une année, s'il n'est pas établi que cette nouvelle 
patente n'est qu'une augmentation de la première, et s appli-

que à la même industrie? . 
Préjugé dans le sens de la négative par l'admission' du pour-

voi du sieur Souillac contre cinq arrêts de la Cour royale il A-
gen rendus en faveur des sieurs Ganebé, Goursat, Chazac et 
Gardarin.—M. Hervé, rapporteur ; M. Chégaray, avocat-gene-

ral, conclusions contraires ; M" Marmier, avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Piet, doyen. 

Bulletin du 20 avril. 

ENREGISTREMENT. JUGEMENT. — RAPPORT. 

Le jugement rendu en matière d'enregistrement est nul 
lorsqu'il ne mentionne pas qu'il a été précédé d'un rapport, 
ainsi que l'exige l'article 65 de la loi du 22 frimaire an VIL 

Jurisprudence constante. (Voyez notamment les arrêts des 
13 juillet 1813 et '22 mars 1814, qui n'ont fait que confirmer-
la doctrine de beaucoup d'autres décisions précédentes.) 

Il résulte de celte jurisprudence 1° que la formalité du rap-
port est indispensable: 2" que la mention de l'accomplissement 
de ( elle formalité est également nécessaire à peine de nullité. 

Cassation de deux jugemens des Tribunaux de Nîmes du 6 
mars 1814 (affaire Ferriaud), et de Nancy du 24 juillet 1844 
(affaire Sainsère). Rapport de M. Simonneau; conclusions con-
formes de M. le premier avocat-général Pascalis. — Plaidant, 
M' Moutard-Maitin. 

ENREGISTREMENT. — DONATION. — CONDITION. 

L'acte par lequel une tante déclare faire à sa nièce, dans son 
contrat de mariage, donation de la nue-propriété d'une terre, 
en ajoutant que celte donation est faite sous condition suspen-
sive, et pour le cas seulement où la donataire laisserait à son 
décès des en fans du mariage, présente- t-el le réellement une 
condition suspensive, alors qu'il est dit en outre : 1° qu'en cas 
de décès de la donataire avec enfans, l'objet de la donation 
restera chargée des dispositions qu'elle aurait pu faire ; 2° 
qu'en cas de prédécès sans enfant, il y aura retour en faveur 
de la donatrice? 

Une telle clause n'olfre-t-elle pas au contraire les caractères 
d'une donation sous condition résolutoire? 

Le Tribunal de Caen, par jugement du 29 décembre 1843, 
a décidé que cette donation renfermée dans le contrat de ma-
riage de M llc Leuorinand de Vietle et de M. le comte de Bour-
mout, était faite sous condition suspensive, et en conséquence 
il a refusé d'accorderà la régie de l'enregistrement le droit pro-
portionnel de mutations qui lui eût été dû si la condition eût 
été résolutoire. 

L'administration s'est pourvue en cassation, pour violation 
des articles 4 et 09, § 7 de la loi du 22 frimaire an VII, et 
33 de la loi du 21 avril 1816. M" Moutard-Martin, son avocat, 
invoquait comme rendus dans des espèces analogues trois ar-
rêts des 12 -nivôse an XIII, 17 août 1831 et 20 mars 1833. 

Mais la Cour, au rapport de M. le conseiller Bryon, et sur les 
conclusions conformes de M. le premier avocat-général Pasca-
lis, a .rejeté le pourvoi, en déclarant que les diverses stipula-
tions de la donation étant faites en vue du prédécès de la do-
nataire avec enfans, on ne pouvait y voir, en faveur de celle-
ci, un dessaissisement actuel de propriété avec condition de 
résolution, mais bienune simple espérance, une donation con-
ditionnelle avec caractère purement suspensif. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. 

Est nulle la décision rendue par un jury d'expropriation, 
lorsque le procès-verbal ne constate pas que les jurés ont 
prêté le serment prescrit par la loi. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Hello ; conclusions 
conformes de M. le premier avocat-général Pascalis; plaidant, 
M" Coffinière ; affaire commune de Saint-Martin-ès-Vignes, 
d'une décision du jury d'expropriation du département de 
l'Aube, du 17 janvier 1846. 

La formalité du serment est, en effet, substantielle. (Loi du 
3 mai 1841, article 36. V. en ce sens, arrêt du 6 décembre 
1837.) (Devilleneuve et Careite, t. 1843, p. 935.) 

j i STIT.Î; CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES CE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 20 avril. 

DÉLIT DE PRESSE. — LE Pandemonium français. — DÉLIT 

D'OFFENSE A LA PERSONNE DU ROI ET D'EXCITATION A LA HAINE 

ET AU .MÉPRIS DU GOUVERNEMENT. DEUX PRÉVENUS. 

Dans les premiers jours de cette année, à: l'époque où 

d'ordinaire surgissent de toutes parts des almanachs de 

toutes formes, publiés sous les titres les plus bizarres et 

dans les buts les plus opposés, parut une brochure intitu-

lée ■• Pandemonium français, almanach charivarique de 

l'Ante-Cbrist pour l'an de Satan 46; calendrier omnibus à 

l'usage de tout le monde et de plusieurs autres, par un 

Gaulois, avec cette classique épigraphe : 

Monstrum, horrendum, informe, ingens cui lumen ademptum. 

Une couverture rouge couleur "feu semblait indiquer 

l'origine satanique de ce livre, qui fut mis en vente chez 

tous les libraires de Paris, et saisi par la justice dans le 
mois de février dernier. 

Le ministère public s'adressa à l'imprimeur, M. Vrayet 

de Surcy, rue de Sèvres, 37, et on sut par lui que le 

Gaulois, indiqué sur la couverture, était II. Eugène 
Blanc, homme de lettres. 

Une instruction fut donc suivie contre l'auteur et contre 

l'imprimeur, qui comparaissaient aujourd hui devant le 

jury sous la double prévention, l'un, d'attaque contre la 

personne du Roi et d'excitation à la haine et au mépris du 

gouvernement; l'autre, de complicité de ces deux délits. 

MM. Blanc et Vrayet de Surcy sont présens à l'audien-

ce. Ce, dernier est assisté de M° Ducros de Sixt fils, 
avocat. 

La Cour entre en séance. 

M. le président : Monsieur Hlaiic, veuillez nous donner 
vos nom, prénoms et qualités. 

M. Blanc : Je désire obtenir de la Cour une remise de 
l'affaire. 

M. le président : Nous statuerons tout à l'heure sur 

cette demande; mais il faut auparavant que nous sachions 

qui vous êtes. Veuillez répondre aux questions que je 
vous ai posées. 

M. Blanc : Je me nomme Eugène Blanc, journaliste, 

trente-quatre ans, né à Jonzac. 

M. le président :}Et vous, monsieur Vrayet? 

M. Frayet : Henri-Adolphe Vrayet de Surcy, trente-

sept ans, gérant de la maison Périsse. 

âf. le président : Comment ! vous n'êtes pas impri-
meur ? 

M. Vrayet : La société dont je faisais partie a été dis-

soute par jugement du Tribunal de commerce du 5 no-

vembre 1845. 

M. le président : Cependant la brochure poursuivie 

porte : Typographie de Vrayet de Surcy et C, rue de Sè-
vres, 37" 

M. Vrayet : C'est en effet là que cette brochure a été 

imprimée, sans que j'aie pu en surveiller l'impres-

sion, bien que cependant j'en aie fait disparaître plusieurs 

passages. Je n'ai vu les feuillets que... 

M. le président : C'est la discussion du fond que vous 

entamez-là. Le moment n'est pas encore venu de discu-

ter. (S'adressant à Pautre prévenu :) Blanc, que demandiez-

vous tout-à-l'heure ? 

M. Blanc : Je priais la Cour de m' accorder une remise, 

et je voulais fonder ma demande sur l'absence de mon 

avocat, M" Fontaine (d'Orléans). . 

M. le président : Ce n'est pas là un motif suffisant. Si 

votre avocat avait été forcé de s'absenter, surtout l'avocat 

que nous connaissons, il nous aurait personnellement pré-

venu ; nous connaissons assez son respect pour les con-

venances et pour les usages en pareille matière, pour être 

assurés qu'il n'aurait pas manqué de faire connaître à la 

Cour les motifs de son absence. 

M. Blanc : Il m'a chargé de faire cette demande en 
son nom. 

M. le président : Nous vous répétons que cela n'est pas 

possible ; votre avocat connaît trop bien ses devoirs pour 

cela, et nous le connaissons "trop bien nous-même pour 

croire qu'il ne nous eût pas écrit les motifs de son absence. 

M. le président, à M. Vrayet : Et vous, que demandez-
vous? 

M. Vrayet : Moi, je demande, au contraire, à être jugé 
sans remise. 

M. le président : M. l'avocat-général a la parole sur ces 
incidens. 

M. Vavocat-général Bresson : Nous nous opposons à la 

remise demandée par M. Blanc. La Cour sait que la saisie 

de la brochure remonte au 26 février dernier, et que le 

ministère public n'a pas usé du droit que la loi lui ouvrait, 

en faisant assigner les prévenus à trois ou à cinq jours; 

qu'il y a eu instruction par les voies ordinaires ; que la 

chambre du conseil a statué en première instance, et la 

chambre d'accusation ensuite; enfin, que c'est en vertu 

d'un arrêt de renvoi de cette dernière chambre que les 
sieurs Blanc et Vrayet de Surcy sont appelés aujourd'hui 
devant le jury. 

Ainsi, M. Blanc a donc été suffisamment averti, et il a 

eu le temps de préparer sa défense. Nous savons même 

que M
e
 Fontaine a pris ample connaissance du dossier, et 

s'est mis en mesure de défendre son client. U nous parait 

donc impossible de se fonder sur l'absence volontaire ou 

forcée de l'avocat pour ordonner le sursis de cette affaire. 

Il y a une autre demande, c'est celle du sieur Vrayet de 

Surcy, qui veut être jugé immédiatement. Sa position, 

ici, est différentede celledu sieur Blanc. Il n'est pas pour-

suivi, lui, comme auteur du délit, mais comme s'en étant 

rendu complice en imprimant la brochure poursuivie. Il 

faut donc que ces délits soient d'abord débattus, jugés con-

tradictoiremeut avec l'auteur principal, et on ne peut 

commencer par la discuter avec le sieur Vrayet. 

Nous demandons donc qu'il soit donné défaut contre Je 

sieur Blanc, et que la Cour, prononçant la disjonction des 

deux affaires, surseoie à statuer à l'égard du sieur Vrayet 

jusqu'au moment où le débat s'engagera contradictoire-
ment avec l'auteur de la brochure. 

M. le président : Les prévenus ont-ils quelques obser-

vations à présenter sur les conclusions que vient de pren-
dre M. l'avocat-général? 

M. Blanc : J'insiste pour une remise. C'est une affaire 

grave pour moi, qui comparais pour la première fois de-

vant le jury. Je n'ai pas l'habitude de parler en public et 

ne saurais convenablement me défendre moi-même. Mon 

avocat est absent, je ne peux rien sans lui. Je ne recule 

pas devant la discussion, croyez-le bien ; mais, seul, il me 
serait impossible de me défendre. 

M. le président : Où est donc M« Fontaine? 

M. Blanc : 11 est parti avant-hier... ou hier.... Il m'a 
écrit pour m'informer de son départ. 

M. le président : Cela ne se peut pas. Nous savons trop 

combien M e Fontaine a le respect des convenances et com-

bien il sait que le premier devoir de l'avocat est de se ren-

dre là où les intérêts de ses cliens exigent sa présence. Et 
vous, sieur Vrayet? 

M. Vrayet : Je ne suis plus imprimeur, et j'ai apporté 
dans toute cette affaire la plus grande bonne foi. 

M. le président : Tout cela sera très utilement dit plus 
tard, quand nous jugerons le fond du procès. 

M. Vrayet : J'ai fait supprimer bien des feuillets, et ma 
bonne foi est évidente. 

M. le président : Prenez garde : dans l'instruction vous 
avez dit autre chose. 

M. Vrayet : J'ai quatorze ans d'imprimerie... 

M. le président ■. Nous verrons tout cela sur le fond I a 
Cour va délibérer sur vos deux demandes. 

La Cour se retire en la chambre du conseil et revient 

bientôt avec un arrêt qui rejette la demande du sieur 

Blanc, donne délaut contre lui, et remet à demain pour ad 

juger le profit de ce défaut, ou statuer contradictoirement 
avec les deux pi evenus, s'ils se présentent. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE (Privas). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chazot, conseiller à la Cour royale de 

INFANTICIDE. 

Nîmes. 

Audience du 27 mars. 

— QUESTION RÉSULTANT 

CONDAMNATION. 

DES DEllATS. 

Isabelle Roux, jeune fille âgée de vingt-deux ans, prend 

place sur le banc des assises : elle se couvre le visage avec 
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son mouchoir, et il est impossible de distinguer ses traits. 

Elle est mise simplement, et porte sur sa tète un de ces 

petits chapeaux ronds surmontés de plum. s, ainsi que c'est 

l'usage dans les villages de la Haute-Ardèche. 

L'audience est ouverte à huit heures et demie. Après le 

tirage au sort du jury, M. le président interroge l'accusée 

sur ses noms, sa profession et son âge. Ce magistrat ne 

peut qu'à grand'peine obtenir une réponse , et il laut que 

le gendarme placé à côté dlsabelie Roux lui ôte le mou-

choir qu'elle tient d'une manière obs inée sur sa figure-, 

il y parvient enfin, et l'accusée laisse apercevoir des 

traits réguliers et agréables, et des yeux noirs, grands et 

expressifs. 
Après les formalités d'usage, M. le greffier donne lec-

ture de l'acte d'accusation, dont voici les termes: 

La nommée Isabelle Houx, demeurant au lieu de Piebro, 

commune de La Chapelle-Gralhouse, menait notoirement 

une muavaise vie : il y a deux ans environ qu'elle accoucha 

d'un enfant naturel qui mourut deux mois après sa nais-

sance, bans les premiers mois de l'année 1845, chacun 

s'aperçut qu'elle était enceinte, et vers la fin du mois de 

juillet dernier on jugea, au développement de sa taille, que 

le- moment de sa délivrance approchait. Cependant Isabelle 

Roux niait effrontément son étal de grossesse, et préten-

dait qu'elle était malade par suite d'un refroidissement qui 

avait causé un grave désordre dans sa santé: 

Dans la nuit nu 9. au 3 août dernier, un mouvement 

tout-à-!'ait inusité l'ut entendu dans ta maison par les voi-

sins de cette famille ; le lendemain, qui était un dimanche, 

Isabelle Roux ne se rendit pas à la messe, selon son ha-

bitude, 1 1 les témoins qui raperçurcnt le même soir ou les 

jours suivans remarquèrent qu'elle était d'une pâleur ex-

trême, et que sa taille avait perdu U ut s m volume Cha-

cun pensa qu'elle venait d'accoucher, et bientôt l'on s'in-

quiéta de la disparition de son enfant. 

Dans la journée du 9 août, à la première aube du jour, 

elle fut vue sortant de son grenier à foin, et marchaut à 

grands pas sur le chemin qui conduit au village de Piebre 

à Gaudct, en passant par Salettes. Un témoin remarqua 

qu'elle portait sous le bras un paquet enveloppé d'un linge 

rouge à grands carreaux. Elle se rendit jusqu'à Gaudet, eu 

traversant la Loi; e sur le pont de Bonneau, situé sur la 

commune de Salettes, et fut de retour chez elle à midi. En 

arrivant à Gaudet, elle n'avait plus le paquet qu'île por-

tait à son départ. Aucune cause apparente ne pouvait ex-

pliquer une coursï aussi précipitée, aussi longue et aussi 

fatigante, exécutée presque au pas de course et sans 

prendre de repos. 

Le lendemain matin, 10 août, elle se rendit de bonne 

heure à la messe-, et comme elle se voyait l'objet de tous, 

les regards et de tous les commentaires, elle dit à un té-

moin : « Qu'on m'examine bien : maintenant c'est passé, » 

Dénoncée par la clameur publique, elle fut arrêtée le 

même jour, et interrogée par M. le juge de paix -, elle sou-

tint, dans son interrogatoire, qu'elle n'avait pas été en-

ceinte, qu'elle avait été seulement malade, par suite d'un 

refroidissement, comme il a été dit ci-dessus, mais que 

depuis quelques jous elle allait beaucoup mieux. Cepen-

dant le Hké Jecin qui l'examina immédiatement constata les 

traces évidentes d'un accouchement récent; il lit jaillir de 

son sein un lait abondant, et déclara que cette lactation 

ne pouvait remonter à son ancienne grossesse, ainsi que 

l'accusée le prétendait. Malgré ces constatations, Isabelle 

Roux persista dans son absurde système. 

Cependant elle fut dirigée vers les prisons de L'Argen-

tière; arrivée à une correspondance, elle fut déposée dans 

la chambre d'un gendarme dont la femme était en cou-

che ; un témoin, qui soignait celte femme, dit à l'accusée, 

en parlant de la douceur des caresses de son oufant : « Je 

ne sais pas, ma pauvre fille, comment vous avez pu vous 

décider à vous débarrasser du vôtre. » A quoi Isabelle 
Roux, fondant en larmes, répondit: «Je no l'ai point tue ; 

il était mort, et pour m'en débarrasser, je l'ai jeté dans un 

ruisseau tout en allant à Gaudet. 

{ulorrogée à L'Argentière par M. le juge d'instruction, 

.je 1$ août (six jours après), elle reconnut qu'elle avait été 

encein,o;mais elle prétendit être accouchée à quatre mois, 

je 7 août, d'un fœtus sans vie qu'elle avait jeté dans un 

.ruisseau qui traverse le bois de doux, à un quart d'heure 
de son domicile. 

Le même jour 16 août, la justice faisait une découverte 

importante. Un habitant delà commune de Salettes, allant 

pécher dans la Loire, découvrit derrière un bloc de ro-

che dans un petit bassin formé par les eaux, un paquet 

maintenu au fond de l'eau par plusieurs pierres qu'on y 

pvait su perposées; ayant entr'ouvert le linge qui servait 

d'enveloppe à ce paquet, il y aperçut le cadavre d'un en-

fant nouveau-:ié. Ce cadavre fut aussitôt livré à l'examen 

d'un homme de l'art, qui reconnut en lui le cadavre d'un 

enfant né à terme, viable, parfaitement conformé, et qui 

constata que cet enfant avait vécu, qu'il avait pleinement 

respiré, et que l'on devait attribuer sa mort à une asphyxie 

-par submersion. Il était évident que c'était le cadavre de 

l'enfant d'Isabelle Roux, quecotte dernière avait jeté là en 

allant à Gaudet, ainsi qu'elle l'avait déclaré dans un mo-

ment d'épanelument à la femme du gendarme. 

L'aeuséo fut de nouveau interrogée le 23 août. Au 

moment où elle apprit de la bouche de M. le juge d'ins-

truction la découverte du cadavre d'un enfant dans la 

Loi'C, elle s'écria: « Ce n'est pas le mien; je ne crains pas 

qu'on me prouve le contraire. « 

En présence de cette découverte, Isabelle Roux a été 

obligée 4e faire connaître le but de son voyage à Gaudet ; 

elle a prétendu être allée dans ce village pour porter un 

poupon de dentelle qu'elle a vendu la modique somme 

de 80 ou 85 centimes à la femme Berniaud. Elle alla ef-

fectivement, le 9 août, porter ce coupon de dentelles à 

cette dernière; mais, sur l'observation de cette femme, que 

la commission qu'elle était venue porter, ne valait par la 

peine d'un déplacement semblable, Isabelle Loux répon-

dit : « Q i' elle n'était pas venue exprès, mais bien pour 

autre chose. » Dans son quatrième interrogatoire elle a 

4ê§}à ces propos, en prétendant qu'elle avait répondu à la 

femme Berniaud que son voyage devait s'expliquer par 

son grand besoin d'argent. Confrontée avec elle, elle a fini 

par dire qu'elle iuj avait réellement déclaré qu'elle n'était 

pas venue à Gaudet exprès, n'osant pas lui avouer qu'elle 

était pressée par un besoin extrême de se procurer quel-

ques moyens de soulager sa misère. 

Euiju, pendant sa détention dans les prisons de LiAr-

gentière, Istb lie Roux a reçu la visite d'un de ses voi-

sins ( liez lequel elle avait travaillé récemment. Ce témoin 

lui avant fait quelques observations sur sa conduite, elle a 

tenu le propos suivant : « J'ai bien eu un enfant, mais il 

n'est pas ven iv à terme; et n'ayant pu vivre, je l'ai plié 

dans un mouchoir et je l'ai mis à l'eau. » Sur une seconde 

observation de son interlocuteur, qui lui objectait qu'elle 

avait eu bon courage, elle répondit : « Oui ; mais plus 

tard je ne l'aurais pas fait. » 

Du reste, indépendamment des charges accablantes 

* qui pèsent sur elle, il suffirait de lire attentivement les 

nombreuses tergiversations contenues dans ses interro-

gatoires pour être convaincu de sa culpabilité. 

M. le président résume les faits d'une manière précise, 

et ordonne l'appel des témoins; ils sont au nombre de 

vingt-sept. 

Marie Paveyranne, veuve Changre, est voisine de 1 ac-

cusée. Elle avait depuis longtemps remarqué son état de 

grossesse et ne doute pas qu'elle ne soit accouchée à 

terme. Elle a entendu un grand bruit dans la maison dans 

la nuit du 2 au 3 août. Le lendemain elle a vu Isabelle 

d'une pâleur extrême, et ne point aller à la messe con-

trairement à son habitude. Elle ne doute pas qu'elle ne se 

soit accouchée et qu'elle n'ait fait périr son enfant. Déjà 

elle avait mis au monde un enfant qui mourut deux mois 

après sa naissance. 

M. le président, à l'accusée : Qu'avez-vous à dire sur 
celte déposition? 

Ici l'accusée, qui avait paru calme et tranquille et pro-

fondément attristée de sa position, invective et injurie le 

témoin, et déclare à plusieurs reprises et d'une voix très 

irritée, que celte femme lui en veut, qu'elle veut Ta perdre. 

Les autres témoins appelés déposent de l'état de gros-

sesse évident de la fille Roux ; ils font tous remonter cette 

grossesse à huit ou neuf mois, et attribuent à un crime de 

sa part la disparition de sou enfant. 

M. Alirol, docteur-médecin, fait une longue déposition 

et fait part à la Cour des observations qu'il a faites lors 

de l'examen auquel il s'est livré par ordre de M. le juge 

de paix ; il conclut de ces observations que la fille Roux 

est accouchée dans les premiers jours du mois d'août d'un 
enfant venu à terme. 

JeanJ-lsbalin a vu l'accusée le 9 août, à l'aube du jour, 

sortir de son grenier à foin, et se diriger du côté de Salet-

tes, po. tant quelque chose dans un . mouchoir rouge plié 

par les quatre bouts et suspendu à son bras. 

M. le procureur du Roi, au témoin : Le paquet plié 

dans ce mouchoir vous a-l-il paru bien gros? 

Le témoin : 11 pouvait avoir le volume d'un de trois 
livres de cerises. 

M. le procureur du Roi, à l'accusée : Eille Roux, qu'a-

vez vous à répondre sur la déclaration de ce témoin? 

L'accusée : Je nie avoir jamais porté à mon bras un 

mouchoir rouge : ce témoin ment. » 

Valette Marie a vu l'accusée , le 9 à midi , laver 

dans un ruisseau un mouchoir rouge. L'accusée lui a dit 

qu'elle avait'été à Gaudet en passant par Salettes, etqu'elle 

n'avait fait que courii en allant: qu'il fallait bien long-
temps, car c'était bien loin. 

Sur les nombreuses questions faites à l'accusée par M. 

le président à ta suite de ces dépositions, elle nie tout de 

la manière la plus obstinée. 

Julienne Chaussinaud: Je suis marchandede dentelles; 

le 9 août, la tille Roux est venue chez moi, à Gaudet, 

m'apporlcr pour 80 centimes de dentelle ; sur mon ob-

servation qu'elle était venue de bien loin pour bien peu de 

chose, elle me répondit qu'elle était venue pour autres 

choses; il y a trois lieues de la Chapelle à Gaudet. 

Pierre Reynand, pêcheur sur la Loire, a trouvé le 16, à 

peu de dislance de la route qui conduit de Gaudet à la 

Chapelle, et au milieu des rochers qui bordent la Loire, le 

cadavre d'un enfant plié dans un linge. Il a été à l'instant 

avertir l'autorité. Le 7, il est venu pêcher dans ce lieu, et 
le cadavre de l'enfant n'y était pas. 

M. Ceysson, docteur médecin au Monestier, a été ap-

pelé pour faire l'autopsie du cadavre d'un enfant trouvé 

sur les bords de la Loire; il est résulté de son examen 

qu'il est né viable, à terme et bien constitué; qu'il a vécu 

et complètement respiré; qu'il est mort peu de temps 

après sa naissance; que i-a mort peut remonter au 4 ou 5 

du mois d'août ; enfin, qu'il n'existe sur son corps aucune 

trace de violences qui puisse faire connaître la cause de 
sa mort. 

* De nombreuses questions sont faites au témoin par M. 

le président, par M. le procureur dn Roi et par MM. les 

jurés, ainsi que par le défenseur. Le docteur Ceysson et le 

docteur Alirol, mis en présence, s'accordent parfaitement 

entre eux sur toutes les conséquences à tirer des différens 

caractères remarqués par eux, soit sur Isabelle Roux, soit 
sur le cadavre de l'enfui t. 

Ballman, maréchal-des-logis de gendarmerie, a fait les 
perquisitious les plus minutieuses pour s'assurer si des 

soupçons ne pourraient pas planer sur quelque femme 

des environs du lieu ou le cadavre de l'enfanta été trou-

vé; toutes ses recherches ont été infructueuses, et Isabelle 

iîoux est la seule dont il lui ait été parlé, quoique habi-
tant à trois lieues de là. 

Les autres témoins entendus rapportent les propos te-

nus par l'accusée dans différentes circonstances, et confir-

ment ce qui est dit à cet égard dens l'acte d'accusation. 

L'accusation a été soutenue par M; de Vérot, substitut, 

tête et sur les épaules, et le terrassèrent de nouveau. Par 

un effort désespiré il parvint à se relever, et se jetant sur 

1 individu qui le frappait ainsi, if resta stupéfait en re-

connaissant Fouquesolle. « Comment ! s'écria-t-il, c'est 

vrai, mon frère, que vous me frappez ! — Oui , répond 

Fouquesolle, il faut que je vous lue aujourd'hui; » et il 
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qui, aptes avoir énuméré toutes les charges qui s'élèvent 

contre l'accusée, a fait sentir à MM. les jurés combien 

étaient communs les crimes d'infanticide dans le départe-

ment de l'Ardèche et tous les crimes contre les personnes. 

Il a fait observer avec juste raison que parmi les affaires 

portées en celte session, on a eu à déplorer la perte de sept 

hommes pltins dévie, qui ont succombé aux violences 

de leurs meurtriers. Un pareil tableau est désolant et doit 

faire sérieusement réfléchir tout homme vivement préoc-
cupé des intérêts de son pays. 

M
e
 Taupcnas a soutenu, dans l'intérêt de l'accusée, 

q l'fl n'existait pas de corps de délit; que le cadavre d'un 

jeune enfant trouvé sur les bords de la Loire, à trois 

lieues de la Chapelle, n'était point celui de l'enfant d'Isa-

belle Roux; que rien ne l'établissait, et que l'accusation 

à cet égard ne procédait que par supposition; dès l'in-

stant que des doutes pouvaient exister, le jury n'avait pas à 

balancer, ét il concluait à l'acquittement de l'accusée. 

M. le président résume les débats avec cette clarté et 

celte impartialité remarquables dont il a fait preuve pen-

dant tout le cours de cette longue session. U déclare au 

jury qu'une question d'homicide par imprudence lui sera 
posée, comme ressortant des débats. 

Après une demi-heure de délibération, le jury rentre 

dans la salle d'audience, rapportant un verdict négatif sur 

les questions d'infanticide, et affirmatif sur la question 
d homicide par imprudence. 

En conséquence, la "Cour, conformément aux réquisi-

tions de M. le procureur du Roi, condamne Isabelle Roux 
à deux ans d'emprisonnement. 

Isabelle Roux paraît très satisfaite de ce résultat. 

le frappa encore de plusieurs coups. Les forces manquant 

à Eeignier, il glissa dans un fossé sans eau, où des brous-

sailles l'aidèrent à échapper à Fouquesolle qui le cher-

chait dans l'obscurité-. Au bout de quelques instans il put 

se relever, et se dirigea, en fuyant, vers le moulin de 

Schcucourt, entendant son beau-frère qui le poursuivait 

dans les ténèbres. U parvînt heureusement à lui échap-

per; il entra dans le moulin, la tête nue, la figure et la 

blouse entièrement couvertes de sang, en disant qu'il ve-

nait d'être assassiné par son beau-frère, qui voulait f em-

pêcher de se marier. Aux questions empressées qui lui 

furent faites, il répondit par le récit des faits qui précè-

dent. On lui lava la tête et la figure; puis, comme les for-

Ces lui manquaient, on le mit au lit. Rientôt après Fou-

quesolle entra à son tour dans le moulin, et montrant sa 

blouse ensangl mtée et quelques écorchures qu'il portait 

au visage, il s'empressa de parler d'une rixe avec son 

beau-frère, qui, disait-il, l'avait ainsi arrangé. A l'obser-

vation d'un témoin, que le sang dont sa blouse était pla-

quée n'était pas le sien, mais bien celui de Leignier, il 

se contenta de répondre : « Que voulez vous? c'est un 

malheur. » Conduit, sur sa demande, dans la chambre où 

sou beau-frère était couché, il tenta un nouveau système: 

a Voyez-vous, mon frère, dit-il en entrant, cunme on 

nous a assassinés? Avez-vous vu ces deux hommes, ces 

trois hommes qui nous ont attaqués ? » Leignier s'asseyant 

Sur son lit, répondit aussitôt avec fermeté : « Ce ne sont 

pas deux hommes ni trois horarnes qui m'ont assassiné; 

c'est vous, je vous ai bien reconnu. » Fouquesolle ga'da 

le silence. Comme sa présence impressionnait le blessé 

d'une manière fâcheuse, on le fit sortir de la chambre. 

Mais quoiqu'il demandait quelqu'un pour le reconduire, 

personne ne voulut consentir à l'accompagner. 

Après le premier pansement, Leignier fut transporté 

dans une voiture chez un de ses oncles, ne voulant pas 

rentrer chez ses parens, où il se serait trouvé sous le mê-

me toit que son beau-père. A l'aide d'une lanterne, on re-

trouva le soir même, sur le lieu de la scène, d'après les 

indications du blessé, la casquette en drap très fort, le tou-

pet très épais qui avaient amorti. la violence des coups as-

senés sur sa tête, et un mouchoir contenant deux galettes 

qu'il emportait de Béhencourt. 

Malgré la double défense qui lui avait garanti la tête, 

cette partie offrait cinq plaies contuses, dont trois, de 

cinq, de quatre et de trois' centimètres d'élendue, toutes 

intéressant l'épaisseur entière de la peau, j squ'au péri-

crâne. Il portait en outre plusieurs contusions sur les 

épaules, aux coudes, au dos de la main droite et à la 

partie moyenne et externe du bras gauche. -Les médecins 

qui le traitèrent le quatrième jour, tout en déclarant que 

sa vie ne leur paraissit pas en danger, et que, suivant tou-

tes les vraisemblances, il n'éprouverait qu'une incapacité 

de travail de quinze ou dix-huil jours, prévoyaient cepen-

dant la possibilité d'accidens assez graves, tels qu'un éry-

sipèle phlegmoneux, un abcès au cerveau; mais, heureu-

sement, leurs craintes à cetjégard ne se sont pas réalisées 

Le lendemain, à peu de distance du moulin, on retrouva 

le bâton dont Fouquesolle s'était servi. U était d'une lon-

gueur de plus d'un mètre, en bois de chêne recouvert en 

corède son écorce, mais coupé depuis longtemps, beau-

coup plus gros qu'un bâton de voyage ordinaire, de la 

grosseur du poignet, suivant un témoin. Il y avait à l'une 

de ses extrémités un noeud sur lequel on voyait encore du 

sang et des cheveux ; il n'était pas coupé en pointe, et ne 

paraissait nullement avoir fait partie d'une haie, ni avoir 

été exposé à l'air et à la pluie. U semblait au contraire 

avoir servi de canne. Une parente des deux beaux-frères 

l'a brûlé, dans un intérêt de famille. L'instruction a cons-

taté que la haie dans laquelle l'accusé a dû prendre ce bâ-

ton avant de partir à Béhencourt est une haie vive, où 

n'existe ni branche, ni souche de chêne, soit sec, soit vert. 

Devant M. le juge d'instruction, Fouquesolle a déclaré 

avoir en effet porté plusieurs coups à Leignier, mais au 

hasard, et seulement après avoir été injurié par lui et me-

nacé d'incendie. Il a nié avoir pris un bâton dans une haie, 

et soutenu qu'il avait cassé celui dont il s'est servi dans 

un petit bosquet voisin du lieu où la scène s'est passée ; 

mais o. itre que ce bosquetest entouré d'un fossé large et 

difficile à franchir, surtout pendant la nuit, et que l'ac-

cusé, conduit sur les lieux, et mis en demeure de montrer 

l'endroit où il l'avait cassé, s'est vu dans l'impossibilité de 

le faire, il est à remarquer que, d'après la déclaration des 

témoins, le bâton qui a été l'instrument du crime était 

évidemment coupé depuis longtemps. Tout concourt donc 

à démontrer qu'il avait été caché d'avance par l'accusé 

dans la haie où il l'a repris avant de quitter Béheni ourt. 

L'accusation a été soutenue par M. Damay, avocat-gé-
néral. 

En présence des charges accablantes révélées par les 

débats, M' Girardin a réduit sa défense à soutenir que s'il 

était prouvé que Fouquesolle eût frappé violemment Lei-

gnier, il n'était pas suffisamment établi qu'il ait eu l'in-

lention de le tuer, et il a groupé avec habileté les circon-
stances propres à appuyer ce système. 

Fouquesolle, déclaré coupable de tentative do meurtre 

sans préméditation, a été condamné aux travaux forcés à 
perpétuité et à l'exposition. 

DEPARTEMENT. 

VIENNE. — On nous écrit de Poitiers 
i; 

sait que la Cour royale de Poitiers, par arrêt H
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inexplicables, des décorations inopportunes' des
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teurs. Cette impunité avec primes vient d'avoir
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magistrats chargés des poursuites, sauront^
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pure et entière la nourriture du soldat et du matT^ 
dépôt sacré dont la violation paraissait atténuée ** 

odieuse prescription. On sait que le directeur de- k* 

tances, officier de la Légion-d'Honneur, s'est élranM-

de jours après son arrestation. Treize inculpés so t 
core détenus dans la maison d'arrêt, sans avoir ^~ 

admis à la liberté sous caution. Leur position soc!'
1
! ^ 

»te, selon l'usage de ces assnei u :,-..,„ bien différente, 

des Sciences et Relies-Lettres; un négociant de BonW* 

d'une famille distinguée et opulent ■; et enfin un autre 

usage ae ces associations traud, 
leuses. Au milieu de trois meuniers, de trois maitr 

subsistances, d'un boiuherel d'une fille entreten 

remarque avec regret un commis de 1" classe de fd
03 

nistratton, deux gardes-magasin en retraite dont I 

est chevalier de la Légion-d'Honneur, membre du con ! 

d'arrondissement, du conseil municipal et de la soc! 

deaux, 

gociant de Rochefort, juge 'au T ri'b un aï" "de ' commet 
membre de la chambre de commerce, porte-drapeau de I 

garde nationale, vice-consul d'une puissance du Nord* 

La magistrature a rempli dignement son devoir II est 

urgent que le ministère de la marine prenne des mesura 

administratives assez sévères pour mettre obstacle 

inqualifiables négligences, aux detournemens journaliers 

aux faits habituels de corruption des employés aux £ 

vraisons fictives et aux associations des fournisseurs con-

tre la liberté et la sincérité des adjudications, abus rais 

en relief, selon la voix publique, par l'information judi-
ciaire. » 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M. Hardouin. 

Audience du 18 avril. 

TENTATIVE D' ASSASSINAT. 

■ Fouquesolle demeurait à Qtierrieux, avec sa femme, 

dans la maison de son beiu-père et de sa belle-mère 

qu'habitait aussi Achille Leignier son beau-frère. Celui-ci 

devait épouser.une jeune fille de Béhencourt; mais ce ma-

riage paraissait contrarier sa mère, et surtout Fouque-

solle, dont la femme eût, fans cela, recueilli la fortune 

entière de la famille, et plusieurs fois déjà il avait dé-

claré qu'il s'abstiendrait d'y assister. Le 26 novembre, 

veille du jour fixé pour le mariage, Leignier se disposait 

à aller voir sa fianeée; Fouquesolle lui proposa de l'ac-

compagner à Béhencourt, sa commune natale, où demeu-

rent encore ses parens. En arrivant, ils se séparèrent en 

se donnant rendez-vous pour s'en retourner ensemble. 

En partant, le soir, vers sept heures, Fouquesolle prit 

un bâton .qui paraissait avoir été caché exprès dans 

une haie. Us marchaient en causant d'un ton amical, 

lorsqu'on arrivant au coin du marais de Fréchencourt', 

Leignier, qui se trouvait en avant, reçut à l'improvislè 

et par derrière un violent coup de bâton sur la tête; il 

tomba en criant : « Frère, on m'assassine ! » Comme il 

cherchait à se relever, d'autres coups l'atteignirent sur la 

PARIS, 20 AVRIL. 

—■ 0n~ annonce que toutes les chambres de la Cour 

royale se réuniront à huis-clos lundi prochain, 27 avril, 

à midi, pour statuer sur l'appel à minimâ interjeté par i 

M. le procureur-général, dans une affaire disciplinaire qui 
a eu un assez grand retentissement. 

—■ La l
ro
 chambre de la Cour royale a entériné des let-

tres de commutation de la peine demort, prononcée le 3 

décembre dernier, contre Alexisdsidore Hailot, fusilier» 
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e
 régiment d'infanterie de ligne, pour crime de voiisde 

fait envers son supérieur, en celle de quatre années de 
travaux publics.' 

Les lettres-patentes attestent par elles-mêmes l'examen ^ 

personnel que le Roi est dans l'usage défaire des proce- ' 

dures qui sont suivies de recours en grâce. La propoi-

tion ministérielle paraissait être de huit années deiou/d; 

et le Roi, de sa main, a substitué par interlignes para-

phées quatre années de travaux publics, ce qui est UK 

double diminution de la peine. 

— M. le premier président Séguier, au commencement 

de l'audience, a continué' à samedi prochain une eau* 

commencée avant-hier, et indiquée pour midi. « Youssa-

vez, a dit M. le premier président Séguier à M' Mark' 

l'un des avocats de celte cause, que la Chambre des pairs 

est convoquée pour une heure, et l'appel nominal se» 

fait immédiatement. Les absens seront tenus de dut 

pourquoi ils sont absens. Je serai donc obligé de quiUa 

l'audience à midi et demi. » 

— Un fait nouveau, mais qui n'est pas sans exempt 

dans les fastes judiciaires, vient de se produire dans in-

struction criminelle qui se suit sur la ten ative d'assssa-

nat commise rue de la Victoire, 21, et dont la
 do ®QSlft 

des époux Bénac, Marie Pénon, femme Chanlon, a u» 

être victime. , , q 

Ainsi que nous l'annoncions dans notre numer mu 

de ce mois, la justice, dès le moment où avait ^
eC 

le crime, avait étendu le cercle de ses investigation* ■ 

qu'à Limoges, par suite des détails dans lesquels le *" 

la conférenoe qu'il avait eue a 

la Cour royale, 
des Lombard; 

La Cour royale (1" chambre), présidée par M. le baron 

Séguier, premier président, a procédé, en audience au -

dience publique, au «irage des jurés pour les assises de 

la Seine qui s'ouvriront le samedi 2 mai prochain, sous la 

présidence de M. le conseiller Grandet; en voici le résultat; 

Jurés titulaires : MM. Brazil, propriétaire, rue Culture-Ste-
Calherine, 48 ; Dugué, propriétaire, rue Saint-Maur-Popin-
coui t, 47; Chenard de Mauzerand, employé à l'administration 
des Postes, rue Saint-Honoré, 357; Chevet, marchand de co-
mestibles, galerie.de Chartres, Palais-Royal; Cordier, avocat à 

rue de la Ferme, 56; Mercier, médecin, rue 
13; Vallée, courtier-gourmet, rue Saint-Paul 

21; Castaignet, avoué, rue d'Hanovre, 21; Perrin-Sollier, pro-
priétaire, rue de Provence, 51; Taillet, propriétaire, à Bondy 
Bailly, propriétaire, rue de la Croix, 18, Peirin, avocat rue 
Castiglione, 5; Janvier, huissier, passage des Petits-Pérès 8-
Condoin-Saint-Agnan, entrepreneur du service des Invalides' 
rue de la Chaiissée-d'Antin, 58 bis; Poulain, architecte, placé 
Lafayette, 3; Janson-Dirville, professeur de mathématiques 
au collège Saint-Louis, rue du Monceau, G; Tignet, marchand 

de vins en gros, place Saint-Germain-l'Auxerrois, 41 • Plantar 
propriétaire, passage Sainte-Marie, 14; Sedillot, professeur 
d'histoire, rue Monsieur-le-Prince, 4; Briehard, marchand de 
farine, rue Pei rin-Gosselm, 12; Duhamel, directeur des études 
à l'Ecole polytechnique, rue D.escartes, à l'Ecole; Pasquier, mé-
decin, rue de la Michodière, 14; Bastiau, expéditeur de quin-
caillerie, rue Mouiholon, 24; Fouquet, quincaillier, rue de la 
Barillerie, 10; Bavard, médecin, nie des Bons-Enfans, 28-
Monnier, tabletier, rue Samtonge, 31 ; Gillet, membre du con-
seil-général, rue de la Harpe, 10; Gillet de Veguen, officier re-
traité, rue Vivienne, 22; Bachoux, 
Bonjour, négociant, rue dei 
propriétaire, à Joinville-le-
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trier était entré dans 
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veille du crime. Une enquête ay ,-ant eu lie 1 

es, des renseignemens importans furent trans 

3e de Paris sur un individu auquel s'appliqf » , 
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avait connu le courrier Bénac à l'hôtel du
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Limoges, hôtel où il était employé, avait quitte ^r, 

plusieurs mois sa place pour revenir à Paris,
 ou
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dans le désordre. Voici, en outre, quels étaient s 

cédens : à 

Traduit une première fois en Cour
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pour vol domestique, en 1830, il avait été acqui ^ ^ 

première fois; en 1834, accusé de nouveau de . g 
giiiterie , avec circonstances aggravantes, > 

condamné à dix années de travaux forcesiet <
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tion, qu'il avait subie ; remise lui avait été tau I ii'1 "-" 

de cinq années de sa peine. Revenu à
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du bagne, iLs'élait établi restaurateur rue
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s'était marié à une femme qui ignorait ses a
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prévention de banqueroute frauduleuse. ^ ̂
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842, il avait quitté furtivement Paris pourJfy*
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exécution d'un mandat d'arrêt décerne
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qu'il s'était rendu à Limoges, où il avait
 troUV
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cer à l'hôtel du Lion-d'Or, tandis qu'une d
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 V;

de 
entrait au service de M. le baron de Laoa 

maire de Limoges, 

Les notes transmises sur 

comme capable d'avoir commis 

avait avec lui, d'après le signalen.-

de ressemblance. On dut donc le rechertntj^ 

l'on apprit que sa femme était placée chez ,
a
 jàslice' 

qui tient un restaurant aux environs de l ar , 

ULIKI ue veguen, omcier re-
Bachoux, propriétaire, à Chatenay; 
es Fossés-du Temple, 75; Bainville, 
le-Pont; Tinard, propriétaire, rue 

Saint-Louis, 9; Delamotte, propriétaire, à Auteuil; nenon, pro-
priétaire, vue Saint-Autome, 178;Thiac, notaire, place Desaix, 
23; Tarroux, huissier, rue de Louvois, 2. 

Jurés supplémentaires : MM, Brière, fabricant de papiers 
peints, rue Saint-Bernard, 2G; Prez-Reynier, secrétaire do la 

cet individu le *A 
le crime _ dont i 
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transporta chez cette d me 
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Cependant, sa femme avait été \
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que son mari étant venu la voir le mar 

7indivïd7rëche"rché ne" s'y trouvait pas ; j,
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ès il fut arrêté dans un garni ou il logea , . ^ 
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Sq » e!!.:l Imie à l'intérieur d'une feuille d'etain,et 

^Ïfïïùi avait 'apportée un jour pleine de pâle 

i*eS00-Z<> contre le rhume. , 
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 Station avait lieu, en présence des magistrats ; 

"bien" il était déjà venu' la veille; c'est mon 
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 , _1 Vous vous trompez, madame, répondit le 
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 ' regardez-moi bien. — Oh ! je vous reconnais 
cnu, 

c'est vous : Telle fut la réponse de cette 

des té-
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 manifesta
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 vive émotion. 
U

'
D
 P on le voit, de bien graves présomptions, des tô-
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 yen formels s'élèvent comre cet individu ; 

/Ton autre côté, déjà un premier individu, ainsi que 

I ons annoncé dans notre numéro de mardi dernier 

fié l'objet de reconnaissances qui semblaient égale-
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ntes. U paraîtrait cependant que cet indi-
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 Avait été arrêté en flagrant délit de vol chez le 
viJll, ■ ■ •• : n»li~.: — on
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' Krossard, bijoutier, quai Pelletier, 30, et qui, pour 
81
T • ses antécédens, s'était donné le faux nom de Les-

'e serait complètement étranger au crime de la rue de 
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 Deux témoins néanmoinspersistent dans leuraf-

■ tion et ne reconnaissent pas le nouveau prévenu. 

^ '. V'tiVtcmoinssont le concierge et la tille Victoire, celte 

jxLoje chambre qui a rencontré le meurtrier face à 
f
 m

S
ur l'escalier, et qui s'est trouvée mal lorsqu'on lui a 

£és«te le prétendu Lespinasse. 

I Viustiee, qui poursuit activement 1 instruction, ne tar-

Jfcertainement pas à éclaircir ce qu'il y a encore de 

douteux dans cette affaire, féconde en mystères et en pé-

ripéties. 

_ Un journal annonce qu'un sac contenant 100 kilo-

grammes
 t

p, poudre a été saisi, mardi dernier, au chemin 

de |Vr de Rouen. 

Cette nouvelle est entièrement controuvée. 

{Moniteur parisien.) 

ÉTRANGER. 

- ETATS-UNIS (New-York) , 2 avril. — M. Pleasants, 

• i n Unir en chef du journal l'Enquirer de Richmond, 

éè de cinquante-cinq ans, et M. Ritchie, jeune homme 

de vingt-quatre ans, fils de l'éditeur de ï Union, feuille 

jbôli henné publiée à Washington, se sont battus en duel 

au sujet d'un article de journal dans lequel M. Pleasants 

était traité de fieffé poltron (rank coward). 

Les deux champions, accompagnés de témoins, ont 

vi lr leur querelle
1
 avec toute la férocité qu'autorisent les 

mœui'3 américaines. Armés chacun de trois paires de pis-

tolets, ils avaient, de plus, M. Pleasants, une canne à 
;i " nue. et M. Ritchie une dague ou couteau de chasse, 

[MUT s'en servir au moment où ils combattraient corps à 
corps, Ils sont partis d'une longue distance, et ont mar-

' m contre l'autre avec faculté de tirer à volonté. M. 

Ritchie a essuyé trois fois le feu de son adversaire sans 

être atteint, et a tiré lui-même six coups, dont un seul 

a effleuré son adversaire. Arrivés à quelques pas, ils ont 

jeté les armes à feu sur le terrain, et se sont attaqués avec 

leurs épées : M. Ritchie, qui avait paré avec sa dague la 

"une à épée de M. Pleasants, a reçu une légère blessure 

Sa visage à l 'angle de la bouche; mais il a ouvert avec 

sa dague l'abdomen de M. Pleasants. Celui-ci, ramené 

u dans sa propre voiture, a expiré le lendemain. 

M. Ritchie s'est montré le soir même au Capitole, à la 
séance du congrès. 

7-AxGLF.TERiiE (Londres), 18 avril. — Lord Campbell a 

présenté à la Chambre des lords un bill pour faire cesser 

i abus des deodands, c'est-à-dire la confiscation de tout 

objet mobilier qui aurait causé la mort violente et même 
a «dentelle d'un homme. 

Cette confiscation de l'objet matériel était appelée en la-

^aesdandum, parce que dans l'origine elle était au profit 

m Clergé; mais depuis Henry VHI on l'exerçait au profit 
Q

u souverain lui-même, comme défenseur de la foi. 
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it fondée sur un passage de la 
e Moïse : « Si un bœuf frappe de sa corne un homme 

une femme, et qu'ils en meurent, le bœuf sera lapidé, 
on ne mangera point de sa chair. » 

•e clergé et les agens du fisc s'appuvaient encore sur 

Dentaire d'une célèbre loi de Dracon : Omnia quœ 

j' y ad mortem sunt Deo danda. 
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réduisait la

 confiscation à une amende très 

et, selon toule apparence , il n'y arrivera pas de long-

temps, car. il est loin, bien loin de fraterniser avec les 

maîtres de la science. Il n'est pas, tant s^en faut, le dis-

ciple d'Adam Smith, et n'a rien de commun avec J.-B. 

Say ; il ne partage pas les idées surannées de M. Dunoyer. 

Ce ne serait encore rien si M. Vidal s'en était tenu là, 

s'il s'était contenté de s'isoler èt de refuser sa foi à l'éco-

nomie prédominante ; quoi qu'en dise M. Dunoyer, l'or-

thodoxie, en pareille matière, n'est pas de rigueur : Adam 

Smith n'a pas eu, que nous sachions, de révélation sur-

naturelle, et de ce que J.-B. Say a cru pouvoir dogmati-

ser, il ne s'ensuit pas nécessairement qu'il ait été infaillible. 

Mais M. Vidal a déclaré la guerre à l'école de la liberté 

commerciale, une guerre rude, franche, implacable ; il a 

osé porter la main sur les au tels des dieux, et les secouer 

avec une telle vigueur qu'il les a renversés dans la pous-

sière. Ce que M. de Sismondi avait déjà essayé, il y a 

quelques années, avec toutes les hésitations d'une intelli-

gence qui doute et qui ignore sa voie, M. Vidal le renou-

velle avec toute la force et toute la hard esse d'un esprit 

convaincu. Son livre est un acte d'accusation formel con-

tre les économistes de l'école libérale; il les juge en hom-

me qui les connaît à fond, qui a sondé tous les mystères 

de leurs œuvres ; il se plaît à les disséquer les unsaprès 

les autres, à les faire tomber dans l'écueil du cercle vi-

cieux, à mettre à nu leurs contradictions et leurs so-

phismes. Nul ne peut échapper à cette analyse impitoya-

ble et sûre d'elle-même, tranchante et flexible comme ï'a-

cier, assaisonnée de temps à autre de la plus piquante 

ironie, mais le plus souvent relevée par l'expression d'une 

vive sympathie pour les misères et les souffrances de la 

classe la plus nombreuse et la plus pauvre, par un senti-

ment noble et vrai des droits et des devoirs de tous, de la 

justice et de l'utilité sociales. 

C'est une triste science, en effet, que celle qui a inspiré 

à un homme de cœur, à un philanthrope sincère, à Mal-

thus, disciple d'Adam Smith, et fondateur de l'école fata-

liste, ces lignes impitoyables : « Un hommj qui naît dans 

un monde déjà occupé, si sa famille n'a pas le moyen de 

le nourrir, ou si la société n'a pas besoin de son travail, 

cet homme n'a pas le moindre droit de réclamer une por-

tion quelconque de nourriture, et il est réellement de trop 

sur la terre. Au graud banquet de la nature, il n'y. a pas 

de place pour lui; la nature lui commande de s'en aller, 

etelle ne tarderapas àjmettr ; elle-même cet ordreà exécu-

tion. » Et ailleurs : « Que chacun en ce monde réponde 

de soi et pour soi ! Tant pis pour ceux qui sont de trop 

ici bas ! On aurait trop à faire si l'on voulait donner du 

pain à tous ceux qui crient la faim. Qui sait même s'il en 

resterait assez pour les riches? Comme la population tend 

sans cesse à dépasser les moyens de subsistance, la cha-

rité est une folie, un encouragement à la misère. » Marcus, 

disciple de Mallhus et d'Adam Smith, a été encore plus 

loin , il a tiré la conséquence des prémisses posées par le 

maître, et demandé la suppression des nouveaux-nés, l'as-

phyxie des enfans du pauvre. Et J.-B. Say a dit : « A ri-

goureusement parler, la société re doit aucun secours, 

aucun moyen de subsistance à ses membres. En se réunis-

sant à l'association, chacun est censé lui apporter ses 

moyens d'existence. Celui qui se présenterait à elle sans 

ressources, serait obligé de les réclamer d'un autre m^m-

sentir dès l'origine ^es tristes effets; que l'Angleterre a 

joui , pendant de longues années, s JUS l'empire de la li-

ber;é ci au milieu des grandis guerres qui ont ensanglanté 

le commencement du siècle, d'une prospérité sans exem-

ple; que la France, à laimêmeépoque,n'a pas eu à se plaindre 

des in :onvéniens de la concurrence, et que dès-lors les éco-

nomistes n'étaient pas tenus de sejeter au travers d'un mou-

vement qui profi tai t à tous. Mais àquoi d: >nc sert la ; cience,si 

son regard ne porte pas plus loin que celui de la foule, si elle 

ne se préoccupe pas de l'avenir? L'abus, l'encombrement, 

pour les produeleurs,lem mqued'ouvrage pourlesouvners, 

ta substitution du capital au travail, l'insuffisance dos sa-

laires, le mensonge, la fraude, le paupérisme .enfin, 

étaient au bout de ces élans désordonnés ; le devoir des 

>avans était de s'y attendre et d'y pourvoir. Comtnent ? 

Par quels moyens? En appelant le" gouvernement à inter-

venir sagement et avec mesure, à réglementer celte liber-

té si périlleuse dans ses excès, en appuyant de tous leurs 

elTorts le principe d'autorité gravement compromis dans 

l'opinion des peuples. Mais les économistes n'avaient gar-

de de songer à la réhabilitation du pouvoir ; loin de là, 

c'était à eux que le principe d'autorité devait d'être tombé 

en discrédit; c'était d'eux qu'émanai lia fameuse théoriedu 

gouvernemen'-ulcère, dont le succès a été si graud et si 

universel, et qui persiste encore, bien qu'elle ait été vi-

goureusement combattue de nos jours par les esprits les 

plus éclairés. Venus en un temps où les gouvernemens 

avaient mésusé de leurs fonctions, au lieu do s'en pren-

dre aux hommes et aux institutions, ils avaient condam-

né le principe; pour eux le pouvoir était un ennemi ; 

de là la nécessité de restreindre, d'entraver , de^ pa-

ralyser son action, de là aussi la glorification systéma-

tique du laisser-l'aire. Le pouvoir étant seul opposé 

aux intérêts généraux, il suffisait de l'annihiler pour que 

la société marchât aussitôt à grands pas vers le progrès 

et le bien-être. Et de fait, une Lis qu'il l'ont eu frappé 

de mort, ils ont cru de bonne foi que tout serait à tou-

jours pour le mieux dans le meilleur des mondes possi-

ble; il se sont imaginé qu'il ne leur resterait plus qu'à 

observer, à décrire, à coordonner le graud livre des faits. 

Ainsi, selon eux, la richesse se distribue naturellement 

entre la rente, les intérêts, les profits et les salaires; la 

production et la consommation s'équilibrent d'elles-mê-

mes ; l'intérêt privé ne peut jamais être hostile à l'intérêt 

général.. Les économistes ne spéculent que sur la valeur, 

sur la richesse abstraite, indépendamment des individus; 

lorsque le bilan social constate une augmentation de 

l'actif, tout est bien; ils ne se demandent même pas si 

la plus-value a profité à un seul ou à plusieurs, s'il n'y a 

pas eu un grand nombre de malheureux réduits à la mi-

sère pour un seul capitaliste qui a bénéficié; il y a un 

million, deux millions, trois millions de plus ; donc la 

société prospère; la conséquence est toute simple, et 

l'école libérale ne suppose pas qu'elle puisse être erronée. 

Ce qui est lui paraît fondé sur des lois immuables et né-

cessaires ; quand elle a dit : Voilà ce qui se passe, c'est 

tout comme si elle avait dit : Voilà ce qui devrait se 

passer, car elle ne conçoit pas un meilleur et plus : qui-

table système de répartition ; pour elle, la réalité, c'est 

la véritable justice distributive. 

Ainsi par exemple, dans les cas d'accidens sur 
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bre de la société ; celui-ci serait fondé à demander en 

vertu de quel droit on lui impose cette charge. Telle est la 
rigueur du droit. » 

Basée sur de semblables données, l'économie politique 

ne pouvait véritablement rien pour le progrès social, pour 

l'amélioration du sort des travailleurs, pour le bonheur de 

l'humanité ; aussi ne lui doit-on ni un principe moral, ni 

une idée pratique, ni une solution. M. Nassau- Senior, un 

professeur formé à l'école de Smith, lui a même refusé à 

cet égard le droit de conseil. L'école de Quesnay et des 

physiocrates avait plus noblement compris le but de l'éco-

nomie ; elle l'avait définie la vraie science du gouverne-

ment et l'art de rendre les hommes heureux; et l'un de ses 

adhérens, le vertueux Turgot, avait proclamé le droit au 

travail dans le préambule d'un édit qui est resté célèbre. 

Les économistes libéraux n'ont pas à beaucoup près de 

prétentions si hautes. Pour Smith et ses disciples, l'écono-

mie n'est pas autre chose que la science de la richesse, la 

théorie abstraite de la valeur. J.-B. Say a félicité Smith 

d'avoir séparé l'économie du droit naturel, de la morale, 

de la politique, et d'en avoir fait une science de pure ob-

servation: « Les économistes du dix-huitième siècle, a-t-

il dit, qui se croyaient appelés à diriger le gouvernement, 

"et malheureusement aussi quelques auteurs moder-

nes , ne me semblent pas avoir compris le but et la 

dignité delà science. » — « Quelle superbe ! » s'écrie à 

ce propos M. Vidal ; ne serait-ce pas plutôt le cas de 

dire : quel excès de modestie ! Jamais, en effet, on ne 

poussa plus loin le culte de l'abnégation. J.-B. Say a cru 

que l'économie ne devait être que la physiologie du corps 

social; il lui a donné pour unique mission de décrire et 

de constater des phénomènes, puis de se croiser les bras "et 

de laisser faire. La belle science, ma foi ! que celle qui se 

condamne ainsi elle-même, de gaîlé de cœur, à l'impuis-

sance! Chacun chez soi, chacun pour soi, n'est-ce pas là 

une maxime utile et féconde? En faut-il davantage pour 

réaliser l'âge d'or, pour assurer l'avenir des sociétés hu-

maines? Au point de vue de la responsabilité, toute la 

question est de savoir à qui appartient l'initiative de ce 

principe négatif. M. Vilal n'a pas hésité à accuser l'école 

libérale ; si ce fut une faute, nous ne pensons pas qu'elle 

puisse lui être exclusivement imputée. Les économistes 

n'ont point créé à eux seuls la théorie de la liberté et de 

la concurrence illimitées ; ils n'ont point, à notre avis du 

moins, ouvert la voie dans laquelle se sont si résolument 

engagées les nations modernes ; ils ont activé le mouve-

ment, cela est sûr, mais ils nel'ont pas fait naître. En An-

gleterre, la liberté commerciale a été la conséquence na-

turelle du développement des libertés individuelles, de la 

tendance séculaire des mœurs et des institutions. En 

France, elle a été le fruit d'une réaction légitime contre 

le monopole des corporation^ industrielles. 

Après tout, le régime de la liberté et de la concurrence 

n'est pas aussi funeste que le prétendent les socialistes, et 

que l'affirme M. Vidai. C'est de son avènement—ily aurait 

injusticeà l'oublier— que ûatentles immenses progrès dont 

se félicite l'industrie; c'est à son influeice vivifiante et salu-

taire qu'il convient d'attribuer toutes les découvertes, tous 

les procédés nouveaux, toutes les améliorations dont s'est 

enrichi le travail quotidien des nations. Les économistes 

n'ont donc pas si mal fait de le préconiser, de chercher à 

en étendre, à en populariser l'application par leurs œu-

vres. Leur grand tort à nos yeux n'est pas d'avoir voulu 

la liberté , mais bien de l'avoir voulue absolue et sans li-

mites, de n'avoir pas prévu les conséquences fâcheuses 

de l'entraînement universel, d'avoir réduit l'économie 

à n'être que le témoin passif des désordres de la produc-

tion industrielle, au lieu de l'élever, pour emprunter le 

langage de M. Vidal, au rang d'une sorte de thérapeu-

tique , d'une médecine curative. La concurrence nous 

semble bonne ; elle est le plus énergique stimulant de 

l'activité humaine; elle a imprimé au labeur individuel 

un essor merveilleux ; mais il fallait prévoir qu'il en ré-

sulterait de douloureux excès, de déplorables froissemens, 

et proposer des remèdes. On nous dira que le mal qui 

ronge à cette heure nos sociétés, qui a si profondément 

atteint dans notre pays les classos manufacturières, et 

dans le royaume-uni jusqu'aux populations agricoles, on 

nous dira que ce mal effrayant, le paupérisme, n'a pas fait 

La science ainsi entendue, est une science sans en-

trailles, c'est de l'arithmétique moins la certitude, de la 

statistique moins l'approximation et la probabilité. Les 

résultats varient du tout au tout selon la différence des 

points de vue, des circonstances, des milieux. M. Vida! 

a énergiquernent signalé les incohérences, les erreurs et 

la stérilité de ce système, et cela se comprend aisément; 

car M. Vidal s'est fait de l'économie sociale une idée bien 

plus élevée et plus gran iiose; il lui a donné pour point 

de départ la destinée humaine, pour but le droit qu'a 

tout individu de développer librement et complètement sa 

personnalité, sa moralité, son activité, son cœur, son in-

telligence; en d'autres termes, il a défini l'économie : la 

science qui enseigne comment il faut organiser l'indus-

trie et rép rtir les richesses, conformément aux principes 

de l'utilité générale et de la justice distributive. M. Vidal 

est, en outre, un esprit généreux et sympathique; il a été 

douloureusement affecté des misères de tout genre qui 

pèsent sur nos sociétés modernes, en dépit de leurs im-

menses progrès ; il a été conduit par la nature môme de 

ses études habituelles, et par les besoins de son œuvre, à 

examiner de près tous les excès qu'entraîne le régime de 

la concurrence illimitée, et il en a tracé un vigoureux ta-
bleau : 

« Autant de divisions et de subdivisions d'intérêt, dit-il, 
que de divisious et de subdivisions territoriales, que de divi-
sions et de subdivisions d'industries, de professions, de mé-
tiers; et dans chaque localité, et dans chaque métier, autant 
d'intérêts distincts que de familles; enfin dans chaque famille 
même, le plus. souvent, autant d'intérêts particuliers, d'intérêts 
distincts que d'individus; et ces intérêts, se rencontrant cha-
que jour et étant partout en présence, se heurtent à tous les 
inslans, sont perpétuellement en guerre. N'est-il pas vrai qu'il 
y a divergence d'intérêts de province à province, lutte du Midi 
contre le Nord, lutte du Nord contre le Midi, lutte de départe-
ment à département, de département à arrondissement, d'ar-
rondissement à arrondissement, de commune à commune, et 
dans chaque commune, guerre entre les individus, procès, dé-
bats et querelles? N'est-il pas vrai qu'il y a aujourd'hui diver-
gence d'intérêts et hostilité flagrante entre le commerce et l'a-
griculture, entre l'agriculture et l'industrie ; antagonisme des 
commerçans comme des industriels entre eux; et, dans l'agricul-
ture, guerre entre tes producteurs de bestiaux et de céréales, 
d'un côté, et les producteurs de vin de l'autre? Lutte entre les 
diverses industries qui se dispuetnt les faveurs et les protec-
tions aux dépens du public? Ici ce sont les propriétaires de fo-
rêts et les maîtres de forges qui réclament des privilèges au 
préjudice des consommateur?

t
\Iais bientôt, les uns et les autres, 

qui s'étaient ligués dans leur intérêt commun, se subdivisent 
au nom de leurs intérêts particuliers ; les uns veulent acheter 
le bois à bon marché, les autres veulent le vendre cher; les uns 
demandent, les autres repoussent l'introduction des houilles 
étrangères. Là ce sont des propriétaires de mines qui deman-
dent de hauts tarifs en faveur des charbons indigènes, malgré 
les réclamations de tous les industriels qui emploient des en-
gins à la vapeur. N'est-il pas vrai qu'il ya lutte de commerçant 
à commerçant, de manufacturier à manufacturier, de boutique 
à boutique? Lutte d'ouvrier à maître, lutte des maîtres comme 
des ouvriers entre eux, lutte de producteur à consommateur, 
de producteur à producteur, lutte du capital contre le travail, 
des capitalistes entre eux, des iravailleurs les uns oontre les 

autres? Enfin, lutte de tous contre chacun, de chacun contre 
tous, mêlée générale, incohérence univorselle? » 

La conséquence fatale, inévitable, selon M. Vidal, de 

cet état de perturbation économique et de lutte acharnée, 

sans paix ni trêve, c'est le paupérisme. 

« On a dit, s'écrie-t-il, que la misère était inhérente en quel 
que sorte à l'état de société; que, dansions les temps et chez 
tous les peuples, toujours une partie plus ou moins considéra-
ble'de l'espèce humaine avait eu à subir les dures étreintes de 
la pauvreté. Cela peut être vrai historiquement; néanmoins, 
la misère de nos jours se présente sous un caractère partiqu,-
lier à peu près inconnu des sociétés antiques. Ce caractère nou-
veau, ou a cru, pour le désigner, devoir inventer un mot spé-
cial d'une étrange énergie : le paupérisme. Le paupérisme est 
la conséquence du salariat et de la condition nouvelle faite 
aux classes laborieuses dans le régime économique qu'on a 
faussement appelée la liberté de l'industrie. Le paupérisme 
n'est point, comme la pmvreté ordinaire, le résultat de la pa-
resse, de l'oisiveté, de la débauohe, des infirmités ou de la 
maladie, «t, dans tous les cas, un état exceptionnel parmi les 
travailleurs. Le paupérisme, o'est l'état normal et permanent 
du salarié sans ouvrage; c'est le triste sort auquel se trouvent 
fatalement exposées aujourd'hui les populations agricoles de 
la Grande-Bretagne, les populations manufacturières de la 
Grande-Bretagne, de la Franco, de la Belgique, de l'Europe 

entière, de l'Amérique du Nord, etc., .etc. 
Autrefois, la misère recrut it ses sombres légionnaires parmi 

les infirmes et les invalides, parmi les fainéans et les dé-
bauchés, c'est-à a%o parmi ceux qui étaient incapables de 
travailler ou qui refusaient volontairement de travailler. 
Aujourd'hui, le paupérisme se recrute parmi les ouvriers 
valides, honnêtes, laborieux, parmi les travailleurs de l'a-
griculture et de l'industrie. Si donc la misère est inhé-
rente à l'état der société, comme on l'a prétendu, le paupé-
risme est le fruit de la civilisation moderne. Le paupé-
risme a pris naissance et a été baptisé dans la Grande Breta-
gne; c'est delà qu'il est parti pour s'abattre sur le reste du 
monde. Mal nouveau, mal profond, d'autant plus redoutable 
qu'il a ses racines dans nos institutions économiques, et que 

nous ne 'pouvons lui opposer que des palliatifs, à moins que 
nous ne nous décidions hardiment à modifier la sec été tout 
entière. « 

Telle est la conclusion que suggère à M. Vidal cette 

peinture parfois exagérée, mais Irop souvent fondée néan-

moins, des désordres généraux de la situation actuelle. 

Dans la pensée de l'auteur, il n'y a de remède aux vices 

inhérens à la constitution présente de l'état social que 

dans la recherche d'un meilleur et plus équitable système 

de répartition, de nature à assurer pleine satisfaction aux 

facultés, aux besoins, aux intérêts de tous. C'est ainsi que 

M.Vidal, après avoir constaté l'insuffisance des systèmes 

divers dont s'est préoccupée depuis l'origine l'école libé-

rale, a été conduit tout naturellement à aborder l'étude 

des théories socialistes, à exposer tour à tour les vues éco-

nomiques de Saint-Simon, de Fourier, des différentes éco-

les communistes. Mais ici sa discussion critique change 

de carac ère et de but ; l'écrivain ne se dissimule pas 

qu'il entre dans le pays des rêves, dans les hasardeuses 

voies de l'utopie ; son argumentation n'a plus qu'une va-

leur spéculative ; il se borne à juger en philosophe ce que 

d'autres ont imaginé en poètes. Le cri de réforme absolue 

et radicale qu'il poussait tout à l'heure contre l'invasion du 

paupérisme, il sait fort bien que la société n'est nullement 

disposée à le répéter. Tout en se disant convaincu 

des avantages immenses qui résulteraient pour l'huma-

nité de la mise en pratique du principe de l'association" 

des forces productives et de l'organisation de l'in-

dustrie, il reconnaît hautement que l'application de 

ces idées est aujourd'hui et sera longtemps encore , 

sinon toujours, impossible. Aussi, en se livrant à 

un examen consciencieux et lucide de tous les- sys-

tèmes de répartition qu'ont formulés les novateurs , 

n'a-t-il pas eu d'autre but que d'appeler l'attention des 

esprits éclairés sur ces vastes et difficiles problèmes ; il 

n'a, en d'autres termes, demandé la réforme des institu-

tions économiques que pour obtenir des améliorations. A 

ce point de vue, nous sommes d'accord ; améliorer la 

condition de la classe la plus nombreuse et la plus pauvre 

est le devoir et l'intérêt de tous; c'est notre devoir, car 

nous avons été créés pour chercher et réaliser le pro-

grès ; c'est notre intérêt, car ce n'est qu'en s'efforçant 

d'atténuer partout les causes de souffrance et de misère 

qu'on prévient les révolutions sociales. A l'œuvre donc, 

et que les pouvoirs publics, puissamment stimulés par 

l'opinion, prennent une vigoureuse initiative. Les moyens 

de rendre moins précaire la situation des travailleurs ne 

manqueront pas , et, dans l'avant-dornier chapitre de 

son livre, intitulé : Conclusion pratique, M. Vidal 

fournit lui-même à cet égard quelques indications utiles; 

il recommande fortement , entre autres choses, l'éta-

blissement de colonies agricoles pour les paysans et hô-

tels économiques pour les ouvriers des villes. A l'Etat, qui 

est le représentant des intérêts généraux et le tuteur na-

turel du peuple, d'y aviser et d'y pourvoir. C'est au gou-

vernement, quoi qu'en aient dit les économistes, qu'il ap-

partient d'intervenir prudemment au sein des relations, 

industrielles et commerciales, pour neutraliser autant que' 

possible les abus do la concurrence, en même temps que 

pour en assurer les bienfaits; et toute amélioration, pour 

être pacifique, durable, empreinte d'une véritable sagesse 
veut être accomplie par lui 

En résumé, car il faut bien en finir, quelque incomplet 

et superficiel que puisse être cet article, le livre de M. F. 

Vidal est un livre important et sérieux. Nous n'avons pas 

eu la prétention de l'analyser, encore moins de le discu-

ter; 1111 ouvrage pareil, tout hérissé de considérations et 

de faits, ne peut se discuter en quelques pages. Ce que 

nous avons simplement eu à cœur, c'est de le. signaler 

aux méditations de tous ceux qu'intéresse vivement la 

grande question du jour, la nécessité do rendre meilleur 

le sort des classes laborieuses; et ce que nous pouvons af-

firmer par avance, en toute sécurité, c'est que nul ne re-

grettera d'en avoir entrepris la lecture, et, si tel est le be-

soin de son esprit, l'étude approfondie. 

U. L. 

— MM. les actionnaires de la Compagnie d'assurances géné-
rales, établie à Paris, rue Richelieu 97, sont prévenus que 
l'assemblée générale pour la reddition des comptes de 1845 

aura lieu le jeudi 30 de ce mois, à onze heures et demie très 
précises. 

— L'immense succès obtenu par la maison du Grand-Col-
bert, dans la vente des deux dernières parties de cachemires 
purs à 90 francs et à 1S5 francs, a engagé cette maison à trai-
ter une nouvelle et importante affaire de châles, tous eu pre-
mière qualité de cachemire, qu'elle peut laisser au bas prix de » 
144 francs. Comme on a voulu faire croire au public que des 
cachemires sans mélange ne pouvaient pas être vendus au-
dessous de 300 et 400 francs, il sera remis avec chaque chàle 
un certificat de garantie portant le numéro d'ordre du fabri-
cant et la désignation de cachemire pur. 

NOUVEAUTÉS EN SOIERIES TL 
rue de la Vrilhere, 2, au premier. — Cette maison vient de 
mettre en vente une forte partie de foulards des Indes à 22 fr 
LA ROBE. 

SPECTACLES DU 21 AVRIL. 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Jeanne d'Arc, l'Ecole des Maris. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ODÉOJJ. — L'Ingénue à la cour, les Touristes. 
VAUDEVILLE. — Le Roman comique, Riche d'Amour. 
VARIÉTÉS. — Les deux Camusot, Gentil-Bernard. 
GYMNASE. — Un Mari qui se dérange, Geneviève. 

PALAIS-ROYAL. — Mademoiselle ma Femme, Movt civilamant 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. < >• civ.iement. 
GAITÉ. — Jean-Baptiste 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 

COMTE . - Les Enfans jaloux, A^ ]
 mûn habit

 [
 & d 

LOLIES . - La Modiste au ca.^p,
 Pal

.
is au B

,p' 

SOIRÉES FANTASTIQUES , p'.eriede Valois, 164, 8 heures du soii 

DEUX MAISONS ^-**^
i-
cn»
w

-«rt 
T , ,» f""" 0

 » Pan», rue de la Michodiftrc 13 -Adiu-

2° d'une autre Maison sise i Paris, rue du Marché-Neul, 2. 

Mises à prix. : 
1 « l.ot. — Maison place du Chàtelet, , 160,000 (t 

Revenu brut, 12,670 fr. environ. 

2* Lot. — Maison rue du Marché-Neuf, 2, 30,000 fr 
Louée par bail principal moyennant 2,900 fr. 

h adresser pour les renseignemen9 : 

1H1 « n
d

,
ri

.
en Chevalior

> avoué poursuivant rue, delaMiidwnIiëre' 13-
2° à M« Delaloge, notaire à Paris, rue de Grenelte-Sainl-Honoré.M 



6fâ GAZETTE DES gTRIBUNAUX BU §2 AVRIL 1846 

GRANDE PROPRIÉTÉ Venle sur licilalion en l'audience des | 

criées du Trilmnal civil de la Seine, 

Le 9 mai l8ili, • 

De la grande Propriété de Chaume, sise canlons i> Donzy (t Préiue-

Jry, arrondi-setnent de Cosne, département de la Rievre, 

l)"une contenance de 42ii hectares environ, dont : 

, En terres, f 9 hectares. 

En pfés, 24 hectares. 

En bois, 3 lO hectares. 

Susceptible d'un produit brnt de 10,000 francs. » 

Mise à prix : 200,000 francs. 

S'adresser à Paris : 

i» A M« Thomas, avoué, place Vendôme, 14, et marché Saint-ilotioié, 

21; 2° à M
e
 de Bénozé, avoué, rue LoiiU-le-Grand, "; 

A Cosnc : 

A M" Dellion et Mulon, avoués. 

Voir la Gazette des '/><%nanx du 4 avril. (4399) 

DIVERS TERRAINS 
en l'au'icnce des criées du 'tribunal civil de lu Seine, séant au Palais-

«le-Justice à Paris, une heure de r< levée, en cinq lots, 

De divers Terrains, sis à Paris, rues Lafayclte et de Cbàleau-Landon 

(ancien clos Saint-Lazare). 

L'adjudication aura lieu le samedi 9 mai 184B. 

Mises à prix : 

Elude de M* LEYII.I.XIN , avoué à Pa-

ris, boulevard St-Denis, 2S. — Venle 

l'Mot, d'une contenance de 389 m. 68 c. — 40,000 francs. 

2« lot, — 615 92 — 34,320 

3« lot, — 806 43 — 51,525 

4' lot, — 790 70 — 71,460 

6' loi, - 5,6 12 — 44,400 

S'adresser, pour visiter les lieux, à M. Daudeau, marchand de vins, 
rue Lafayette, 57. 

Et pour les renaeignemeos : 

1° A M
0
 Levillain, avoué poursuivant, boulevard St-Denis, 28; 

i» A M' Martin, avoué, rue Sic-Anne, 46 ; 

3° A M' Castaignet, avoué, rue de Harfovre;2l; 

4° A M« Aumont-Thiéville, nolaice, boulevard St-Denis, 19; 

f>° A M" Jamin, notaire, rue de la ('.haussée-d'Antin, 5 ; 

0° A M. Pellerin, administrateur de la succession, nie Lepelletier, 16; 

7" A M. liourla, architecte, boulevard Si -Mai lin, 69. (iéOi) 

MAISON A BOULO&NE-SUR-SQHE £33? 
mai 1846, en l'audience des saisies immobilières du 1 nbunàl civil de la 

Seine, au Palais-de-Juslice, à Paris, 

D'une Maison avec cour, jardin et dépendances, sise à Doulogne-sur-

Seine, rue du Bac, 10, portant anciennement le n. 20. 

Mise à prix: 1 2,000 fr. 

S'adresser pour les rense ; gnemens : 

A 'VI
e
 Adrien Tixier, avoué poursuivant à Paris, rue de la Monnaie, 

n. 26. • (4406) 

CARRIÈRE Â PLATRE ET GAVAGE 
NEL DE LONGCHAMP , avoué à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. — Vente 

sur folle-enchère, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, au l'alais-de-Justice, à Paris, une. 

heure de relevée, en un seul loi, 

1» D'une Carrière, à plâtre, siseà Evèquemont, prèsMeulan (Seine-et-

Oife), fur tribords de la Seine; 

2» D'un Cavage de Carrière à plâtre, au même lieu, avec terres, 

ports, clu mins el droits de fortage ou de fouille en dépendant, le tout 

contenant 43 hectares environ. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 30 avril 1846. 

Mise à prix : 95,000 fr. 

S';.dresser peur les renseignemens : 

1? Audit M
e
 Bonnel de Longchamp, avoué poursuivant la vente , 

2» A M« de Crozant, avoué demeurant à Paris, rue Grange-Batelière, 

n. 2; 
A M* Baudier, notaire à Paris, rue Caumartin, 29; 

El pour visiter la propriété, sur les lieux, au sieur Hippolyle Motte, 

fadeur de la carrière. (4407) 

ET ETUDES »E NOTAIESS-

rïïY f £13 ^'JT1 ? Etude de M
e
 POTIER, notaire à Paris, rue Bi-

JjijyA £ iiilMXlU cbelieu, 47 bis. — Adjudication ta la chambre 

des notaires, le mardi 28 avril 1840, à midi, en deux loi» 

De deux Fermes, commune du Chàtelet, arromW 

(Seine-el-Marne), appelées : l'une, la Ferme de Labnh Tnl v,, 
135 hectares; revenu net, 4,224 francs ; mise à wfx ■ '«i* 
et l'autre, la Ferme du Traveteau, contenant 100 beci,

 a ' l,0n rraT11 

2,800 fr. ; mise à prix : 75,000 fr. "
6CU,

'« i reven^. 

S'adresser, à Paris, à 1» M« Potier, notaire, rue Rien u 
2» M. Delapc, rue Chabannais, 6. ' «'<*el>eu,

 41 b 

 "
 1

 ; (4348) ' 

MAKA13 Vdjudication sur lieilation, en la chambre »V 

lURluUii Pans, par le ministère de M" ME UNI if» i
notaireT7 

mardi 28 avril 1840, heure de midi,
 bH el T

«BSs
E
"* 

D'une Maison, sise à Paris, rue Neuve-des-Matliurks 
en cinq corps de bàlimens et cours. 1 "°> 

Produit brut actuel, environ 17,730 fr. I 

Augmentation présum'e, 1,859 i '0,580 fr. 

Impôts el gages du portier, j g
10 

'ousifl 
l5 M 

17,070 fr. 
Produit net présumé, 

Mise à prix : 220,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une, seule enchère. 

S'adresser : 1° à M' Meunier, notaire à Paris, rue Coau'il -
po-ilaive des titres et du procès-verbal d'enchères- "

U1
"iêre, J:

>(
^_ 

2° A M« Tresse, notaire à Paris, rue Lepelletier 12 • 

3° A M> Marchand, notaire à Versailles, rue Hoche 15 

nES 

QUAI MALAQUAIS, 

15, à Paris. 
ANGL OU RÉSUMÉ DE LA lEMKHj ANGLAISE 

SOITS FORME 3ïE COUE 
0
 Politiquéel admii Ulratif ; 2° Civil ; 3° de Procédure et d'Ins 

traction ciimin; 4° Pénal, suivis 

paux. Techniques et Historiques 

un Dictionnaire de Termes lé-

et d'une TABLE analylique; 
PAR ALEXANDRE 

7S° «. 

n GACHEIV 
PRES IiE PERRON DU 

PALAIS-ROYAL 

8© fr. .10 

Ë 44 fr. 
C'IIAIitEK, cachemire pur, 

Mouveile et importante partie de CIIAXEN, cachemire pur, fabrication supérieure, 
La Maison il u GKAttD COâiUERT, voulnitt donner ni» démenti formel aux personne* oust prétendu qu'elle était -laim 

l'intpogftlbltité de livrer de» Cachemires fr«neat« «ans mélange an BAS PRIX B5E S© FRAIS CS, et en DESSINS -\Ol % EAI X 

A 155 FBA.V CS, a l'honneur d'informer ïe public qn'i! sera remia, AVEC CHAUÏJE CSSAIiE, lliï CERTIFICAT DE GARAN-

TIE portant le NUMERO du FABRICANT et la DESIGNATION de CACHEMIRE PUR. 

PLUSIEURS BELLES PARTIES DE NOUVEAUTÉS, FANTAISIES ET SOIERIES A DES PBÏX EXCEPTIONNELS. 
Confection de Manteict$. de Visites, etc., depuis f -i fr. 5 

A vendre à Cœur-Volanl, commun i de Louveciennes, en face le parc île 
Marlv-le-Roi el dans une belle position pour baiir, un CLOS de 23 arpens, 
entouré de haies vives, peupliers et treillages; 8 arpens sont plantés en bois -. 
le reste se compose de terres labourables et d'arbres fruitiers; il y a une 
source d'eau bonne a boire. 

S'adresser pour voiries lieux, ou jardinier de ta maison, 16, à Cœur-Volant, 
et pour les renseignemens. au concierge^ rue d'Astorg, 32, à Paris. 

A vendre avec ou séparément, une petite MAISON UE CAMPAGNE, avec 
écurie et remise, jardin d'un arpent entouré de murs garnis d'un bel espalier. 

Cette propriété est séparée du clos par un pelit chemin. -

A céder de suile, une charge de commîssaire-priseur à 
dresser h M" bESKOVJSSEAUX, notaire, place du Concerl, 7, 

.-lie (Nord;. — S'a-
à Lille. (4398) 

1- M. Magnier, rue Tailbout, 14, commissaire à l'exécution du concordat inler-
-venule 4 juillet dernier, entre le sieur Victor-Eugène GADDIN DE VII.LA1XK, 
marchand de granits, à Paris, quai Jemmapes, 38 et 182, et demeurant depuis 
boulevard Saint-Denis, 10, et ses créanciers, a l'honneur d'inviter ceux de MM. 

les créanciers lui ne se seraient pas présentés i la faillite, à lui proluire dans 
le délai de dix jours leurs titres de créances, leur déclarant que, faute par eux 
de ce faire et dé former dms h même délai, une demande en justice à Un 
d'admission, ils seront déchus de tous droits à la répartition de l'actif. 

' Conformément aux articles 8 et 1 1 des statuts de la Société de Remorquage 
Ch. DËLAGNEAU et C", l'assemblée gérié-ale est convoquée pour le mercredi 
29 courant, à midi, au siège social, quai Jemmapes, 58. 

AVIS AUX MÈRES DE FAMILLE. 

Voulez-vous pour vos enfans une éducalion paternelle, une instruction so-
lide, de vastes salles bien aérées pour éludier, des cours immenses pour se 
récréer, de spacieux dortoirs, de bons professeurs pour les diriger, une se-
conde mère pour les mille petits soins qu'exige leur jeune âge ? 

Mettez-les à l'institution MORIN, à Paulin. 

,65Au dépôt a Paris, rue 
Grenelle-St-llon , 4L 

_j3|l de lit. 1 fr. 25 c. 

é°
0

c - NATURELLES $ Z- \ £ 
50 Autrefois pass. des Panoramas. Bonbonsd'Ex.-Bonnes 

C. jïlSîjïs lïïSX 

% 

pris les plus élevés. 

WDRTEL, GAL, vivra, DE3U4S, 

MONT R ?V S pS il" toncsftfor, 
cylindre, plates, garanties à no francs. 

PFNDULF.S et OEILS-DE-nOF.l'E , 15 jours, 32 francs; 
à sonnerie-, 45 fr. — CADRES-HORLOGES à grands ca-
drans, formes variées. — HOUES A MUSIQUE, avec polka, 
valse et mazurka. —REVEILLE-MATIN à poids, 12 fr.; 

porlalu. u u ., etc.— TAllLFALX-ilORLOGF.S, avec angélus lointain et musi-

que.—PENDULES DE VOYAGE; petites â réveil, 45 (r.; à répétition, 65 fr., etc. 

ON 
DONNE 10,000 F. A 

CELUI 
qui prouvera qu'il a un moyen supérieur .à l'EAll DE LOI!, pour taire repous-
ser cl épaissir les cheveux." Les personnes chauves qui traitent à forfait liaient 
après la RENAISSANCE Mes cheveux. — Flacon avec brochure à 5 et 10 fr. -
S ad. à M. LQB, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Sainl-Ilonoré, 281, i Pa-
ris. On expédie. (Affr.) 

HISTOIRE SE LA 

iORRREE IRETRAL 

EAUX-ROfflES: 
NATURELLES 

PRISES 
à la source 
encaissées. 

3)4 de litre. 
J|2 -
j[4 -

Reconnues efficaces par MM. les médecins, daos les maladies de poitrine, 
du larynx et de la peau — L'usage des Pectoraux at Mucilagineux amuse les 
malades comme des enfans, au lièu de les guérir. (ROUDEU.) — Les Eaux-
ilonnes modifient la disposition à devenir poitrinaire. — S'adresser directe-
ment au fermier (CAZAUX ainé), rue de Grenelle-St-lIonoré, 44. La fraude 
ayant eu lieu au moyen d'une fausse capsule. 

peaux et capotes, mécaniques, 
Eempart, 18, Chaussée-d'Antin 

M , x ff Y ir?i £J Chapeaux et Capotes de gros d'Afrique, de poull de soie, 
<LP &J> HJ IScrèpe, moire, 12 ei 15 fr. Province. 3 fr. de plus). Cha-

2) fr. - Maison AIMEE HENRY, rue BaSSe-du-

Ou suintement urélral habituel; ses causes, ses effets, son traitement 
curatif, 

Par le doct-ur DESRUELLES, ancien professeur au Val-dc-Gràce ; 

Ouvrage d'oXservalion et de pratique. —Première partie, prix : 2 IV 

Chez J.-B BA1LLIERE, libraire, rue de l'Ecole-de-Médecine, 17; 

Et Chez J. LACOUR, imprimeur , 33, rue Sainle-Hvacinlhe-Salnt-
M'iohel. 

Prix : 1 franc, la 22e édition de lA 

CONSTIPATION DÉTRUITE 
SANS LAVEMENS, SANS MÉDECINE ET SANS BAINS. 

Se vend chez tous les libraires et à la maison Warton, à Paris, 08, rue 

Richelieu, l'Exposition d'un .Moyen naturel, agréable et infaillible (très 

siniple), non seulement de vaincre, mais aussi de délrùlre complètement 

la Constipation rebelle ; suivi de, nombreux Certificats de médecins cé-

lèbres et d'autres personnes do distinction. L\ MEME, franco par la 

poste I fr. 50 c, à envoyer en un bon sur la pos'e. (Atlraneldr.) 

Médaille à l'Exposition de IS44. 

'SICCATIF BRILLANT 
Séchant en deux heures, pour 

mise en couleur jani frottage, 

de RAPHANEL. 11 y a du ronge, du 

jaune, routeurs noyer et trarispa-

pirente, four parquets et cai-

i-eitux, vert et noir, etc., pour boi-

series d ferrures.—Prix : 3 fr le 

BkHoff. Toute personne peut l'em-
ployer. Un se ehi r«e de !a mise ni couleur garantie, à 76 c. le trèire. 

Ê*ue R'ei(vj>>Saint >rT;rrry, ©, à Parie-, 

LESSIVE M TROIS HEERB 
Sans soins ni surveiil nce, avec 7 > pour ieo a-pp 

les lessives actuelles et moindre usure du linue h,r"i°""
e
 '» 

DEtilES POIUA IIVES e ECONOMIQUES. Résultais ir 
la venie de plu» de 9oo, iiolarnuieiii dans les couven^ÏÏ!! ^ 
p-nsinns, châteaux. On expédie parlout comme un'» 
sept gra (leurs pour 6 à 12a kilog. ti- Imge pesé ser » ■ — 
' Oi. ir. a s. "uilejo 

ClIARl.eS et C", rue Fuistemberg, 
^-xpincuces publiques les jeudis. 

5 et 1, près la 
r"e Jatob 

IGU 

toilette 

Exiger le cachet de l'Entrepôt central de France. — 1 fr. 20'c. le l |2 kilo 

CAFÉ DE GLANDS DOUX, 
d'Espagne. Efficacité reconnue dans les migraines, maux de tête, d'estomac 
et irritations nerveuses. Agréable au goût, fortiliant pour les enfans. Mêlé 
au café desiles, il détruit ses propriétés irritantes. En gros, GROULT , rue Ste-
Appoline, 16; W. et G., rue des Arcis, 56. Détail: Maisons d'épiceries et 
GIIOLLT , passage des Panoramas, 3, et aux Américains, rue St-Honoré 1 47. 

î il DU CHATEAU HAUT- BRION. 
M. J.-E. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - BKION 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haul-Brion , prévient les consom-

mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-

SAINT- AUGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 

son nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 
figure lu même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C» nort de 
Bercy, 20. '

 1 

TOPIQUE SAISSAC 

Délruil la racine des CORS, OGNONS, OE1LS DE PERDRIX la 
fait tomber en peu île jours sans douleur. Rue Saint-Ilonoré 
271 ; eu province dans les pharmacies. 

Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre COSMKTIQUE et SANITAIRE remplace avec une grande 

supériorité l'eau de Cologne et toutes les eaux spiri tueuses em-

ployées pour la toilette; il est plus riche en principes aromati-

ques et balsamiques; son odeur est plus fine et plus suave. 

/ Eirlotions pour les mains, le visage et toutes les 

parties du corps [quelques gouttes par verre d'eani 

il rafraîchi; et adoucit la peau, il augmente sa blan-

cheur, et fait disparaître les rougeurs, boutons 
éphélides et efflorescences. 

Après la barbe , il ôte le feu du rasoir mieux que 
tout autre cosmétique. 

Un bain dans, lequel on ajoute le quart ou la moitié 

d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs 

lève les démangeaisons, redonne de la souplesse el 

de la rigueur aux membres fatigués, détruit toute 

odeur de transpiration et procure un bien-être in-
exprimable. 

Employé pour la bouche (six à huit gouttes dans 

un verre d'eau ) , il raffermit les gencives, enlève le 

tartre, blanchit lus dents , et rend l'haleine douce et 

fraîche. Il convient aux personnes qui au réveil ont 

la bouche amère , sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux 

fumeurs , auxquels il ôte toute odeur de tabac. 

Ses qualités toniques et balsamiques le rendent 

inappréciable pour les soins journaliers et les ifsages 

secrets et délicats de la toilette des Daines. Voir 

pour-plus de détails le prospectus qui accompagne 
chaque jlacon. 

Les médecins recommandent LE Y INMORK DE U 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes qui visitent les 

malade*, qui fréquentent les spectacles , les bals el 

autres lieux où l'air est plus ou moins vicié, à celles 

qui sont sujettes aux pesanteurs de tête, aux mi-

graines , aux maux de cœur, aux éto iffemcnts, aux 

syncopes. U assainit et purifie l'air, il fortifie et ra-

nime les fonctions di;s organes de la respiration, il ra-

fraîchit le cerveau et donne du ton à tout l'org&nnBKi 

Le prix du VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de2/r. lejlacon 

Paris, Entrepôt yeuer., r. J.-J. Rousseau, 
Chaque flacon e^t coift'é de parchemin fixé par un* petite médaille 

dont les deux faces portent le cachet ci -dessus. Chaque étiquette porte 

'également la signature ci-dessus. Tout Flacon qui ne -portera pas ce 

marques doit être refusé comme contrefait 

KLAVCIIF.UK 

DE LA PEAU, 

Boulons, Rouprs. 

BAIVS. 

SOï.VS 

LA BOUCHE 

TOILETTE 

DES DAMES* 

DE L*A m. 

%aiue$,îvjQ &jpes. 

nAHiafi4l«>iaa Placement, rue Caumartin, 22, au Mgaij 
MJSMlHÎStl€|tS€Sade vins tins, autorisé et désintéressé p i M 

dame de haute position, qui exige le placement gratuiLdns sujets recomman 
dables. 

SLiSETTE/rroNnOTf 

aeCÏÏABBOMElL 
SANDAGISTE, 

B.SÏEONOEÉ 347 

D'un acte reçu pif M" Dessai^oes, notaire 
à Paris, soussigné, qui en a «ar lé minute, et 
son collègue, le 8 avril 1846, il appert quHl a 
été formé entre M. Victor-Jean-Pierre GAIL-
LARD, chef d s travaux de l'antenne société 
du Rois ue la barre, demeurant à la Kerié-
sous-Jouarre ; el trois commandilaires dé-
nommés audit acie, une société ayant pour 
objet l'extraction di pierres mruhères. la fa-
brication el la venle de meules d - moulin, 
carreaux el boitards extrails tant du bois de 
la-Barre, siiué à la l 'erlé-sous- louarre Sei-
ne-et-Marne) que des communes de Sainl-Lu 
cien, arrondissement de Dreux (Eure-et-Loir), 
etd'Imphy, arrondissement de Nevers Niè-
vre). La raison sociale est : GAILLARD el 
Comp. La société conserve la dénomination 

-de Sociélédu bois de la Barre que portait la 
Bociété de fait qui existait déjà entre les trois 
commandilaires, pour Keiploitation faisant 
l'objet de ladite société. Le siège de la socié-
té est à Paris, rue du Cbemin-Vert, 7; il 
pourra être transporté ailleurs, si les intérêts 
de la société l'exigent. La durée de la société 
est de douze années, qui ont commencé à 
courir le 8 avril iSiù, el finiront le 8 avril 
1858, sauf les cas de dissolulion anticipée ci-
après indiqués. Le fonds social a éié fixé à 
:i20,000 fr., qui ont été fournis, savo r : sar 
le premier commanditaire, pour ■co,oo ■ fr.; 
par le second, uonrm.ooofr.; el parle Iroi-
giéme, pour 35,00 .1 fr. Les parties ont déclaré 
«t reconnu que ladite somme de 320,000 fr. 
était le résultat de la balance des valeurs a ■-
tlves et passives de la socié 'é de fait dont est 
ci-dessus parlé. 11 a élé observé audit acte 
que les créances actives de la société étaient 
grevées d 'un passif dû à divers, s'elevant à 
33,000 fr.; que ladite société serait tenue de 
faire face à ce passif en principal elinlérè s. 
et de l'acquitter envers qui de droit; et qu'il 
«erait supporté parles a.socés au prorata 
d s s parts qu'ils auraient dans ladite société, 
lnpépendamment de son appori social, l'un 
des commandilaires a concjde à la société, 
pour tout le t 'mps de sa dure', te droit o'ex-
tr .iclion de pierres meulières, carreaux e! 
heilards dans les parcs et bois de la tiarre 
qut lui appartiennent cette coiv ession a eu 
lieu sans indemnité au prolitdndit comman-
ditaire. M. Gaillard a apporté à la société son 
tè :nps et son industrie. M. Gai lard sera seul 
gérant de la société, il aura seul la gestion et 
la signature sociale; mais il ne pourra faire 
il âge de celle signature que pour les aff .ires 
i 1 : la société inscrites sur ses registres. En 
c :i de p -rte d 'un tiers du fonds social, l'as-
I ; nbUje générale pourra prononcer la disso-
1 :'ioh de la société àWa majorité absolue des 
), irts d'Intérêt! représentées. En cas de décf s 
u 'démifs o i, révocation ou lneaf»etté|pbysl-
q ieou morale. eu tér nt: t -Lecm eildesur-
\ illance nommera, jusqu'a-ce que le gérant 

g., t rempli c j par une assemblée ( énéraleordi-

Ejirefjstré. à PAT\?, la 

F. 

naire ou extraordinaire, un a Ihtfiiistràleur 
intérimaire, qui n'aura d'autre responsabilité 
que celle de sa propre gestion: 2" la société, 
im nédia emenl après la cessation des fonc-
tions .m gérant, sera reconsliluée avec les 
mêmes staluts el conditions, cl sOti< le nom 
du nouveau géranl, qui formera la raison so-
ciale. Dans le ras où la société serait en per-
te de la moitié du fouis social, si dissolution 
aura lieu de plein droit. 

Pour extrait : Signé DLSS.VIOAËS. (5 SJ2) 

D'un acte passé devant .lie Ambroisc Du-
bois, notaire 4 Sens (Yônoeji soussigné, qui 
en a gardé m nule, cl son collègue, le 10 avril 
1816, fait entre.; i» M. Alfred-Ghai les-Louis 
UFLLE, propriétaire, demeurant à Paris, rue 
ronlaine-Saint-Georges.-27, ayant agi laiil en 
son nom personne! qu'au nom el comme 
mandataire d'un associé commanditaire dé-
nomme audit acte de société, suivant procu-
ralion authentique, dont le hicvet or.ginal est 
demeuréonn xe audil acte; 2" et M. Etienne 
FIKAUT. propriétaire , demeurant â Paris, 
cité du Vauxhall, 3 II appert qu'il a été for-
mé une société entre Mu. Il Ile, Pinaut et la 
personne dénommée audil acte pour l'exécu 
Mondes travaux de terrassement cj d'art de 
la section du chemin de fer de Paris â Lyon, 
comprise entre la bulle S.iiiit-Marlio (com-
mune d ». Saint-Slartin-du-Tertre, près s^ns 1 

et la ferme de la Maladierie, située prèsst-
Julien-du-Sault Yonne . Gelle société sera 
en nom collectif à l'égard de MM. llelle et 
pinsut, et i n commandite seutemenlâ l'ë;ard 
de la personne dont il vient d'è'.re parlé, sous 
M raison sociale : HEELE, PINAUT et Gomp. 
MM. (lelle et Pinaut seront seuls gérons de la 
société; eu conséquence, ils auront seuls el 
indistinctement la signature sociale, qui sera : 
IIELLE. PIXAUT el Gomp.; mais ils ne pour-
ront faire usag" de cette signature que pour 
les affaires de la. société inverties sur ses re-
gistres. La durée de la société a été fixée au 
temps que durera l'exécution des travaux doat 
il s'agit, ji partir du I" avril isiti. Le sieue 
de la société s: ta à Paris rue Font ihie-Saint-
Gcorgcs,27, dans les lieux occupés par M. 
llelle. Le fonds social a été fixé a 7 ,OÛO fr., 
qui sera fourni en en'ier par l'associé com-
manditaire, au fur et à mesure des besoins 
de la société. 

Pour extrait- Signé DUBOIS . (5833) 

.. Suivant acte passé devjnt M* rieli ère, no-
taire à Pari :, le 8 ityril s lu, MU. Pierre-
François ALLAIS, fondeur en suif, demeu-
rant a Paris, lé l'Atiatloir-liocliecîiouart: el 
; 0 is-Tl é idorc GOllIKRRE, courais fondeur 
en sud demeurant aussi à Paris, rr

;
éine rue, 

ou ; ont formé entre eux pour l'espace de 
dix années, i partir du 8 avril luis, une 
société en nom collectif, sous la raison socia-
le ALL US et G', dont le siège sera établi i 
Paris, à l'Abattoir Montmartre, pour l'exploi-
talion de d jux fondoirs de suif en branches, 
situés audit Abattoir Montmartre, portant 
les n°« 7 et 3. L'apport de M Allais consi-te 
dons trois fondoirs de suif qu'il exploite 
aux Abattoirs Montmartre et Batignolles-
fttoneeaux, ensemble 1 "S oulils et ustensiles 
en dépendant et la cltentèie y attachée : et 
ci lui de M. ..ohierre do 1 1,000 fr. M. Allais 
gérera et administrera seul ladite société, et 
aura seul la signature sociale. 

Pour extrait. (5830) 

Paris, le l'.avpl 1846. enregistré à Paris, le 
même jour, folio io >, verso, cases 8 cl 0, 
par l.ef- livre, qui a reçu 5 fr. 5't cent,, 

Entre M. II. PASCAL, négociant, demeu-
rant a Paris, rue de rKchiqui; r, 11; 

Kl M. Romain PIUTVIKL, négocianl, d. -
meuranl é Pans, rue îieauregard, 8, 
. Tous deux associés en nom c llectif: 

KtM Th PRATV1EL, maniifaciurier, de-
meurant à Paris, boulevard de l'Hôpital, 22, 
associé coiiKnandilairc; 

Tous trois a+ocies aux lilres susdits pir 
convention verbale du I2avril 1815. 

Il appert : 

Que la société formée enlre les susnom-
més, sous la raison de commerce : PASCAL 
et Gomp., a été dissoute d'un commun ac-
corda partir dudit jour 15 avril 1846; el que 
M. Romain l'ratviel a été nommé seul liqui-
dateur, avec les pouvoirs les plus étendus 
pour arriver à une prompte :iqutdalion. 

P.. PnxTMEr.. (5835) 

Elude Je M« CHALE, agréé, rue des Filles-
Sl-Thonias, li. 

D'un acte sous seings privés fait en sept 
originaux à Paris, le 16 avril 1846, enregistré; 

Entre MM. DËFAURE, rec veur-général des 
finances, demeurant à Orléans; 

Jeaii-baptistc-Elirnne 1SAIVARD fils, négo-
ciant, demeurant à Vicrzon, agissant au nom 
de la société Bâiyard fils 1 1 Lemoine, dont il 
a la signature, et représenté par M. Defaure, 
son mandataire, aux termes d'une procura-
lion endaiedu 9 avril 1816, enregistré à Paris 
le 16, fol. il r",c, à, reçu 1 ir. 20 Cent. Signé 
Lefèvre; 

Antoine Claude PANNETIER, peintre, de-
meurant à Paris, place Royale, .8, au Ma-
rais ; 

Casimir BOUILLON, employé au ministère 
de l'instruction publique, demeurant aux 
Thèmes, rue de Mours , 9, commune de 
Neuilly (Seine'; 

Mieli 1 -François LESUEL'R , charron , de-
meurant à Paris, rue Sl-Dominique-Si-Ger-
main, 202; 

Charles-Auguste RACLE, entrepreneur de 
iravaux publics , demeurant i Paris , rue 
Geollïoy-Marie, 9 bis; 

11 appert que 

M. GASTTX, demeurant à Orléans, et M. 
lîacle, susnommé, ont été nommes liquida-
teurs de la sociélé Charles BACLE et G", en 
remplacement de M. Lenfanl, révoqué sui-
vant exploit de Jean, huissier à Paris, du il 
dudil mois d'avril 1846, aussi enregistré. 

Dont extrait : T. GHALE . (5831) 

Art. 3. 
LU d irée de la société est fixée à huit an-

nées, six mois el quinzejou sà partir du. 15 
mais 18 16, [mur finir le 30 septembre lbâ S. 

Art. 4. 
La raison sociale est F.ON', SCHNEIDER el 

G". 

MM. F.ou et Schneider sont seuls gérans, et 
en celle qualité ils peuvent seuls faire tous 
actes relaliisauv. affaires de la s iciélé. 

Xéan notas il ne pourronf en aucun cas en-
gager passivement la société, ni émettre à 
terme la signature sociale. 

Les actes de gérance devront être signés 
par les deux gérans. 

Art. 5. 
Le fonds social est fixé a la somme de 

22,oeo francs. 

11 est divisé en qbaranté^qualre actions de 
500 francs chaque, que les gérans déclarent 
élre entièrement souscrites. 

Art. 6. 
Les actions sont nominatives ou au por-

teur. 

Art. 17. 
Pour faire publier et insérer ledilacte, tous 

pouvoirs sont donnés au porteur d'un extrait. 
Pour extrait : A. ROUSSEAU . (5831) 

Etudo de H' BORDEAUX, avocat-agréé, sise à 
Paris, rue Tkévetiôl. at. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 16 avril i840, enregistré : 

Entre M. Adolphe-Nicolas PINSON, bijou-
tier, demeurant à Paris, rue Viedle-du-Tem-
ple, 83, ci-devant, et actuelicnieni route d'Al-
lemagne, 50, à la Pttite-VIHeltc, d'une part; 

Et M. Gabriel CII.UX, chimiste, demeurant 
a Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 112, 
ci-devant, et maintenant rue Honthblon, 0, 
d'aulre part; 

11 appert, 

Que la sociélé ayant exislé enlre les parties 
pour l'exploitation des tableaux el boussoles 
pour la comparaison des poids et mesures, 
sous la raison sociale PINSoX et (>, suivant 
anesous seings privés du 15 avril 1811, en-
registré; est el demeure dissoule â partir du-
du jour 16 avril 1846, el que ». Pinson en a 
été nommé liquidateur. 

Pour extrait : BORDEAUX . (5829) 

D'un acte sous seines privés, fait triple 

avril 13 10 WRIltHEtUE DE \ 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 8 avril 1846, enregistré; 

Enire : 

• 1° M. Jean-Dieudonné EOX. ancien impri-
meur, demeu ant à Paris, rue Coquiliiére. 12; 

2" El Marie Joseph-Léon SCIIXEIDI.R, im-
primeur, demeurant à Paris, rue d'Erfurth, i ; 

Il a élé extrait ce qui suit ; 
Art. i". , 

Il est formé enlre MM. F.on et Léon Schnei-
der, comme gérans responsables, d'une part; 

Et MM. les souscripteurs -et propriétaires 
des actions ci-après créées, lesquels ne s- roui 
que simples commanditaires, d'autre part ; 

Une soeiélé en Commandite et par actions 
ayant pour Objet l'impression du journal l'E-
poque. 

Art. 2. 
Le siège de la sociélé est à Paris. 

'Ir i h u il al u*. commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont lu ilés h sa rendre au Trilmnal Je ritm-

m.-ne Je Paris, salle des assemblées des fail-

lites, MM. I, t créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur LEOXARDY, lilateur de laine à 

Creleil, le 25 avril à 11 heures lit IV 6060 
dugr.,; 

Pour assis!, r à 1 assemblée dans laqurlle 

M le juge, commissaire d ût Us consulter, 

tant sur la composition de létal des créan-

ciers //résumé, , que sur la nomination dr 

nouveaux sj ndics 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
conVMaei pour les vérification et atTirma-
tion de leurs créances remettent préalahle-
nienl leurs lilres à MIL les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LYOTTIER, rnd desoies, rue Sl-
Martm, 261, le 2i avril à U heures (N> 1832 
du gr. ; 

D sieur BEI1TIY, négociant à St-Denis le 
25 avril à i he.ro \fl (N

 5S
,
3

 ,
IU G

J._ . 

Du sieur BÉCASON, quincaillier, rueOuin-
campoix, 30, lu 25 avril à 9 heur s ,'K- $»u 
lu gr.); 

Du sieur ROBERJOT, md de légumes au 
Pelil-Gharonne, le 25 avril à 1 heure 112 
tp-HS» du gr.l: 1 

Du sieur DELISLE, limonadier, rue des 
l'rouvaires, 10, le 25 avril à 12 heures 112 
S" 5778 du gr..; ' 

Pour être procédé, sous la présidence d, 

M U ju^e.-commissaire, aux vérification cl 

jffirmaiiou de leurs créances 1 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
Uossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes 

CONCORDATS. 

Du sieur RICHARD jeune, cartonnier, rue 
Chapon, I6,le 25 avril â 12 heures m (N-

5831 du gr.); 

Du sieur PANIER 
desMarais-St-Martin 
res (N" 5857 du gr. '; 

Du sieur GHATAING, nid de vins, rue du 
Jardin-du-Roi, 21, le 25 avril à 9 heures (H-
505t du gr. ); 

Du sieur GAILLARD, anc. md de vins rue 
N'oIre-Dame-des-Champs, 8, le 25 avril à 3 
heures (N« 5758 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l eal de la jaillit, et délibérer sur la for-

mation do foncardal. ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre dé. larer in é al d'union, cl, dans ce der-

nier, as, cire immédiatement consultés laid 

<ur tes faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintint ou du rcnplaeemenl des s yndi 

NOTA. 

reconnus 

maréchal-ferrant, rue 
50, le 25 avril à 3 heu-

syu 

ne sera admis que les créanciers 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUCHÉXE aîné, lab. de chapeaux 
rue Geoffroy-Laugevin, 7, le 25 avril à i 
heure ij2 No 5842 du gr.); 

Pour rrpren lre la délibération ouverte M 

U cotuordat proposé par le failli, l'admettre 

f il f a lieu, ou passer à la formation de 
i union, et, da, 

rêler, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabihté du 
failli ( K« 55J7 ,]„

 gr 

ASSEMBLÉES DU MARDI 21 AVRIL. 

UIDI
 :

 Uasson, md de vins, synd Hoquet 
papeiier, id. - Pepionfils, gravatier, id.— 
Louise! Liez chapeliers, conc. - Combet, 
mécanicien, rem. à huitaine. — Dechartres 
md de vins et oharpentier, clét. 

UNE HEURE : Saillant, tailleur, id. — Lemol, 
faïencier, id. 

TROIS HEURES : Malle!, libraire, id. — De-
planque, md de vins et carrier, id. - Bour-
don, miroitier, synd. — Verbruggè, tailleur, 
eonc. — Gilly, commissionnaire en mar-
chandises, id — David, tailleur, id. — Clé-
ment cl Levèque, négocians en vins, id. 

Séparai toit» <!« Corps 

et «9e Bîi «,-5ir«. 

Le II janvier 1843 : Jugement qui prononce 
séparation decorpsel de bleus entre Vic-
toire-Félicité BAII.LOT et Amèdée DE 
BËHAGUE, rue de l'Université, 80, 

Glandaz avoué. 

Le 14 avril 1846 : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Eliennctte Rosalie 
Glaçon et Piérré-Alphoisc IlORDlER, hor-
loger-bijoutier, rue Tronche!. 9. 

Gamare! avo.é. 

Le 15 avril : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens entre Anne.TRUCIlOT et 
Alexandre-Etienne NAUDItR, rue de Sarli-
nes; 3 

Ch Delagroue auoué. 

Le 13 avril : Jugement qui prononce sépara-
lion de biens entre Uyaeintlie-Cécile-Char 
lo te HFRVÊE el Antoine BONNE; md de 
vins à Montmartre, boulevard des Poisson-
niers, 14. Carré avoué. 

is ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du remplacemeid 
s y ndics. de 

REDDITION DE COMPTES, 

i
 5

!-
M

„ '
es

 pféaneiers composant l'union de 
la faillite du sieur ROSENBERG, commis 
sionnaire en marchandises, rue de Lancrv 7 
sont invites à se rendre, le 2i avrill à ,i 
heures t|2, palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des failliies, pour " m 

°™
em

™
t
î

 l a
,
licle

 "7 de la îo i'd,
 r

2
'
8 '838, entendre le compte définitif au?«™ 

rendu par les svndics, le débattre lê Tor "et 
arrêter; leur donner décharge de leurs fonc 

n,on
er U

n?^,te
r
& 

ger, rue Saint-Lazare, n. u
 su

,., ' ,n : 
se rendre, le 25 avril i 3 lieuréi 7 ■ à 

au palais du Tribunal de ommer e al le 
dos assemb ces des failliies, «ou ■ conformé 
menlà l'article 537 de la loi V ' co" l01me-

le compte d*.Mi.utir
<Iui sera reildll 

e la loi du 28 mai 1838 

A RfPUIlfEUR m L'OIIORG 1KS 4VOCATS," RPRifFUYÊ-DES mnlo^f 

kSecos et IsiliiicstalioiiN. 

Du 17 avril. 

Mme veuve Grignon, 93 ans, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 48. — U. Aurusse 21 
ans, rue Ste-Anue, 7 5. - M Porte, 55 ans 
rue Mazagran, 12. — M. Dofay, ïo ans, rue' 
Grenier-St-Lazare, 45. — Mme veuve Mou-
gcotle, 66 ans, laub Sl-Marlin, 9 ;. — Slme 
Hutin, 8i ans, rue lieourcpaire, 3. — M 
Ja lot, 66 ans, rue St-Elienne, 3. - M Cer-
delher, 6S ans, enclos de la Trinité 36 — M 
Desireteaux-, 17 ans, rue St-Manin, id6 — 
Mlle Agey, 57 ans, rue de la Virrcrie, 62 -
Mme Colomb, 5j ans, rue des Vieilles-Hau-
drleltes, 9. - Mme I)u«arger, 52 ans, rue de 
(.baronne, 24. — Mme Corbeil, 42 ans, rue 
de I Université, 27. —Mme Renier, 79 ans 
rue de Verneuil, 27. - M. Noyai, 42 ans' 
rue Mouffetard, 270. 

Du 18 avril. 

M. Bouvier, 29 ans, rue St-Honoré 42 -
Mlle Grangy, 20 ans, cile Trévise, 4. — M 
Léon Revange, rue du Nord, 15. — M. Cas-
sai!. 62 ans, rue des Ilons-Eiifans, 14. M 

Marnielle, 49 ans, rue Bourbon-Villeneuve 
63. — M. Guslal, 37 ans, rue Marivaux, 18 — 
Mme Laurent, 2j ans, rue des Graviliièrs 30 
- M. Feuillet, 70 ans, rue de Crussol 3 — 
Mme veuve Laulour, 80 ans, rue St-Merrv 
I L — Mme llugary, 43 ana, rue Louis-Phi-
lippe. 47. - Mme Demonchy, 42 ans, quai de 
u R;lpée, 58. — Mme Robert, 52 ans, rue dis 

Marmouzets, 17. - Mme Raher, 51 an,, ru 
Plumet, 11. Mme Jaune, 55 ans, rui 
Petil-Lion,-l4. - Mme veuve UCOOH, 

ans, rue des Carmes, 6-

Monrse du 20 Avril. 
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